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VǦǬǪ ǭǜǥǜǱ ǛʓǘǭǦǠǩ Ǻȁ ǘǥǪ

Il sŗagit là dŗune étape importante dans votre vie.

Désormais, vous êtes un citoyen à part entière, avec tous les droits et tous les devoirs 
qui sŗy attachent.

Dans une société démocratique comme la nôtre où le droit tient une place de plus en 
plus grande, il convient de promouvoir et de développer lŗaccès au droit pour tous, 

notamment en faveur des jeunes majeurs. 
Cŗest dans cet esprit que le Conseil Départemental de lŗAccès au Droit du Cantal a 
décidé dŗéditer ce passeport pour la majorité en actualisant  à notre département un 

travail original du Conseil Départemental de lŗAccès au Droit de Seine-St-Denis.

Dans les diƤérents domaines du droit quŗil aborde (les droits politiques,, le droit de la 
responsabilité et les droits civils), ce passeport a lŗambition dŗêtre pour vous un outil 
simple, concret et pratique pour vous aider à mieux comprendre le sens des règles 

qui régissent la société dont vous faites partie.

La lecture de ce passeport vous permettra aussi de mieux mesurer les liens qui 
existent entre chaque citoyen comme lŗexprime, dŗune part, les droits, et dŗautre 
part, les devoirs de chaque citoyen, comme lŗexprime lŗarticle 4 de la Déclaration des 
Droits de lŗHomme et du Citoyen, aux termes duquel : ŖŗLa liberté consiste à pouvoir 

faire tout ce qui ne nuit pas à autruiŗŗ.

Bonne lecture à vous tous et vous toutes.

Alain VANZO
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INTRODUCTION

Depuis 1974, on est majeur à 18 ans (article 488 du Code Civil).
Avant	la	Révolution	française,	les	Ʃlles	étaient	majeures	à	25	ans	et	les	garçons	à	30	ans.	

Mais que signiƥe donc ce terme de majorité dans notre société contemporaine ? 
Bien sûr, vous étiez dès, votre naissance, membre de la société. Dŗun jour à lŗautre, 

celui de vos 18 ans, vous en devenez citoyen à part entière. 
Cela recouvre pour tous une réalité concrète, un mode de vie qui correspond à 
lŗacceptation du contrat social qui lie entre eux chaque individu au sein de la société. 
Cela recouvre donc la reconnaissance de ces droits, mais aussi lŗexigence de respecter 

certaines obligations et de rendre compte de ses actes. 

 - Chapitre 1 Mais que signiƥe lŗacquisition des droits politiques ?
 - Chapitre 2 Au quotidien chacun devient pleinement responsable, cŗest-
à-dire quŗil doit assumer les conséquences de ses actes. Quŗen est-il sŗil résulte 
un dommage pour quelquŗun ? Ou encore si une infraction est commise ?
 - Chapitre 3 Reste que cette responsabilité nŗest que la conséquence de la 
pleine capacité civile  acquise à la majorité. Que peut faire un majeur, que ne 
pourrait pas faire un enfant ?

Cŗest bien parce que vous avez ces droits que vous avez des responsabilités.
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à eƤ ectuer
L�  droits politiqu� 

Le droit de vote

Etre citoyen signiƥ e avoir le droit de sŗexprimer et de participer à la vie de la société.

Ce droit, vous le mettrez notamment en Ďuvre  chaque fois que vous déposerez votre 
bulletin de vote dans une urne, lors dŗune élection. Vous pouvez également adhérer 
et militer dans des associations ou des syndicats, etcş 
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Le droit de vote, reconnu à lŗensemble de 
la population, est une conquête récente : 
les femmes nŗont voté pour la première 
fois quŗen 1945 ʖ

En Belgique, voter est une obligation. Si on 
ne la respecte pas, on est passible dŗune 
amende.

La France a préféré faire conƥ ance à la ca-
pacité citoyenne de chacun pour participer 
aux élections. On peut marquer son désac-
cord ou une volonté par un bulletin blanc 
ou nul, mais on ne peut pas se désolidari-
ser des élections.

Voter est donc un droit, non une obliga-
tion. 

En revanche, lŗinscription sur les listes élec-
torales est obligatoire. Article L9 du Code 

électoral

Mais attention :

vous ne pouvez pas être inscrit sur plu-
sieurs listes en même temps, vous risque-
rez un an de prison et 15 000 E dŗamende. 
Article L10 et L86 du Code électoral

Ş  Si vous habitez habituellement hors de 
France, vous voterez au consulat ou à 
lŗambassade de France. Il faut donc vous 
y faire inscrire.

Ş  Si le jour dŗun scrutin vous ne pouvez 
vous déplacer pour aller voter, vous pou-
vez donner procuration à une personne 
de votre choix, à la condition quŗelle soit 
inscrite dans la même circonscription et 
quŗelle nŗait pas reçu plus de 2 mandats 
électoraux.



• Démarches à effectuer
Les français qui atteignent l’âge 
de 18 ans et justifi ent qu’ils rem-
plissent les autres conditions lé-
gales pour être électeurs sont 
inscrits, sans demande de leur 
part, sur la liste électorale de la 
commune de leur domicile. 
(Loi du 10 novembre 1997, ar-
ticles L 11-1 et 11-2 du Code 
électoral). En revanche, si, en 
déménageant vous changez de 
commune, pensez à vous faire 
inscrire sur les listes électora-
les de votre nouvelle commune 
qui se chargera de vous rayer de 
la liste électorale où vous étiez 
précédemment inscrit.

• Pour donner procuration à 
quelqu’un, il faut se rendre au 
Tribunal d’Instance, au commis-
sariat  ou à la gendarmerie de 
votre lieu de résidence avec un 
justifi catif de votre empêche-
ment.

Conseil pratique

Si vous avez oublié de vous inscri-
re alors qu’il y a une élection dans 
l’année, vous pouvez vous adresser 
au Tribunal d’Instance de votre do-
micile pour qu’il examine la possi-
bilité de vous inscrire quand même 
sur les listes électorales.

l�  Démarch�  
à eƤ ectuer

Etre citoyen signiƥ e avoir le droit de sŗexprimer et de participer à la vie de la société.

Ce droit, vous le mettrez notamment en Ďuvre  chaque fois que vous déposerez votre 
bulletin de vote dans une urne, lors dŗune élection. Vous pouvez également adhérer 
et militer dans des associations ou des syndicats, etcş 

En savoir plus

- La mairie de votre domicile, service des 
inscriptions électorales Mairie d’Aurillac 

Place de l’Hôtel de Ville
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 45 46 46

Ou sur www.ville-aurillac.fr -et sur  www.service-public.fr
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LɷȢǧǠǞǯǤǪǩ	ǟǠ	ǱǪǮ	ǭǠǫǭȢǮǠǩǯǜǩǯǮ
Le Président de la République : élu pour 5 
ans, il est le chef de lŗEtat français.

Ş  LǜǪ ǛȳǧǬǫȳǪ : élus pour 5 ans, ils siè-
gent à lŗAssemblée Nationale, à Paris. 
Avec les Sénateurs, élus pour 9 ans, ils 
adopteront les lois de la République.

Ş  LǜǪ ǚǦǥǪǜǠǣǣǜǩǪ ǩȳǞǠǦǥǘǬǯ : élus pour 5 
ans, ils siègent en général dans la ville la 
plus importante de la région. Ils détermi-
nent conformément à la loi française et 
européenne les orientations de la politi-
que régionale. Les conseillers régionaux 
décident de la construction et de lŗentre-
tien des lycées de la région.

Ş  LǜǪ ǚǦǥǪǜǠǣǣǜǩǪ ǞȳǥȳǩǘǬǯ : élus pour 6 
ans, ils se réunissent au sein du Conseil 
Général. Ils déterminent dans le respect 
des orientations nationales, la politique 
de leur département. Les conseillers gé-
néraux veillent à la construction et à lŗen-
tretien des collèges du département, sur 
la voirie départementale ou à lŗassainis-
sement de lŗeau.

Ş  LǜǪ ǚǦǥǪǜǠǣǣǜǩǪ ǤǬǥǠǚǠǧǘǬǯ : élus pour 6 
ans, ils se réunissent au sein du conseil 
municipal, dans la mairie de chaque com-
mune. Ils sont chargés de la gestion et de 
lŗorganisation de la commune. Le conseil 
municipal décide de la construction et 
de lŗentretien des écoles primaires de la 
commune, de la délivrance des permis de 
construire, ou encore de la tenue de lŗétat 
civil.

Ş  LǜǪ ǛȳǧǬǫȳǪ ǜǬǩǦǧȳǜǥǪ : élus pour 4 ans, 
dans tous les pays membres de lŗUnion 
Européenne, ils siègent à Strasbourg et 
à Bruxelles, au Parlement Européen. Ils 
contrôlent le budget de lŗUnion Européen-
ne, et participent à lŗadoption des directi-
ves sur les grandes orientations politiques 
de lŗUnion.

Lǜ	ǫǜǭǯǤǞǤǫǜǯǤǪǩ	ǜǰ	ǭȢǡȢǭǠǩǟǰǨ
Le gouvernement peut demander aux ci-
toyens de répondre directement par leur 
suƤ rage à une question qui intéresse 
particulièrement lŗavenir du pays.

à eƤ ectuer
L�  droits politiqu� 
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Les représentants adopteront, en votre nom, 
par le mandat que vous leur aurez délivré, les 
règles qui régiront la vie de tous. Ils votent le 

budget, les impôts et les dépenses.

Devenir majeur vous donne aussi le droit 
de vous présenter aux élections comme 
candidat. 

Lŗâge minimum de candidature varie en 
fonction des élections :

Ş  Conseiller municipal : 18 ans révolus

Ş  Conseiller général ou régional : 21 ans 
révolus 

Ş  Député : 23 ans révolus

Ş  Sénateur : 35 ans révolus

Ş  Député européen : 23 ans révolus
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Le gouvernement peut demander aux ci-
toyens de répondre directement par leur 
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•  Dès que vous serez inscrit sur 
les listes électorales, la mairie 
vous enverra votre carte d’élec-
teur (généralement au mois de 
mars).
Le jour du scrutin, vous vous 
présenterez au bureau de vote 
qui vous sera indiqué sur votre 
carte d ‘électeur et une pièce 
d’identité.

l�  Démarch�  
à eƤ ectuer

Attention !

Depuis juin 1999, l’égal accès des 
hommes et des femmes aux mandats électoraux et aux 
fonctions électives est garanti par la Constitution.
Le candidat à la Présidence de la République doit avoir au moins 23 ans 
et être présenté par des parrains.
Les sénateurs sont élus par les grands électeurs (les personnes qui 
bénéfi cient déjà d’un mandat électif), ils ne sont donc pas élus directe-
ment par les citoyens.
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Le droit d’être candidat

Devenir majeur vous donne aussi le droit 
de vous présenter aux élections comme 
candidat. 

Lŗâge minimum de candidature varie en 
fonction des élections :

Ş  Conseiller municipal : 18 ans révolus

Ş  Conseiller général ou régional : 21 ans 
révolus 

Ş  Député : 23 ans révolus

Ş  Sénateur : 35 ans révolus

Ş  Député européen : 23 ans révolus



Le droit de la r� ponsabilité

La responsabilité civile

En devenant majeur, vous devenez responsable de vos actes, cŗest-à-dire que vous en 
supporterez toutes les conséquences. Bien évidemment, que vous ayez ou non à ren-
dre des comptes devant les tribunaux, vous êtes aussi moralement responsable de vo-
tre comportement.

10

La loi interdit certains actes ou oblige à des 
comportements quŗelle juge essentiels. 
Elle prévoit des peines pour ceux qui ne la 
respectent pas. Le Procureur  de la Républi-
que et la victime sont en droit de saisir les 
tribunaux pour obtenir une sanction.

Il existe trois types dŗinfraction de gravité 
croissante :

Ş  les contraventions sont sanctionnées par 
une peine maximale dŗamende de 1500 ŵ 
(ou 3 000 ŵ en cas de récidive). En fonc-

tion de leur gravité elles se divisent en 5 
classes (celles de la 1ère classe sont les 
moins graves ; celles de la 5ème classe 
sont les plus graves).

Ş  les délits sont pour la plupart punis dŗune 
peine dŗemprisonnement allant jusquŗà 
10 ans de prison. Les amendes encourues 
sont en principe au moins égales à 3750 ŵ.

La responsabilité pénale

Si vous causez un dommage à une person-
ne, vous devez le réparer, généralement 
en lui versant une somme dŗargent, appe-
lée dommages et intérêts. Article 1382 du 

Code civil

Vous êtes aussi responsable des domma-
ges que cause une personne (par exemple), 
un animal ou une chose dont vous avez la 
garde Vous devrez donc aussi réparer ces 
dommages. Article 1384 du Code civil

Votre responsabilité civile peut aussi 
trouver à sŗappliquer si vous ne respectez 
pas le contrat que vous avez souscrit ou 
une de ses clauses. Article 1146 du Code 

civil  

Avoir	 la	garde	dśune	 chose	 (ou	dśun	ani-
mal) qu’on utilise, c’est exercer sur elle un 
pouvoir	de	contrôle	et	de	direction.



• Si vous ne payez pas à temps 
votre prime d’assurance, le 
contrat risque d’être suspendu 
et vous ne serez plus couvert.

• La majorité des infractions 
au Code de la route sont des dé-
lits.  Bien sûr la conduite en état 
d’ébriété, mais aussi la conduite 
sous l’infl uence de produits stu-
péfi ants sont des délits. 

Le meurtre ou encore un vol 
commis à plusieurs et avec la 
menace d’une arme sont des 
exemples de crime.

Attention

En devenant majeur, vous devenez responsable de vos actes, cŗest-à-dire que vous en 
supporterez toutes les conséquences. Bien évidemment, que vous ayez ou non à ren-
dre des comptes devant les tribunaux, vous êtes aussi moralement responsable de vo-
tre comportement. Conseil pratique

- Pour vous prémunir de ce risque, sous-
crivez une assurance personnelle appelée 
responsabilité civile.

- Vous devez en plus, souscrire une assu-
rance particulière pour votre logement, 
si vos parents ne vous prennent plus en 
charge. 

- De même, si vous possédez une voiture, 
vous devrez l’assurer.

- Mais attention, être assuré ne veut pas 
dire que vous avez le droit de faire n’im-
porte quoi. Vous même pouvez vous re-
trouver blessé à la suite de votre faute.

En savoir plus

Toutes les compagnies d’assurance ne
proposent pas exactement les mêmes services, ni les
mêmes tarifs, ilconvient donc de se renseigner auprès du
Centre de Documentation et d’information de l’assurance.

26, bd Haussmann 75311 PARIS  

Ou sur www.ffsa.fr

Accueil Entraide Jeunes (ACCENT JEUNES)

13 rue Arsène Vermenouze 
15 000 AURILLAC 

Tél : 04 71 48 89 10 
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La loi interdit certains actes ou oblige à des 
comportements quŗelle juge essentiels. 
Elle prévoit des peines pour ceux qui ne la 
respectent pas. Le Procureur  de la Républi-
que et la victime sont en droit de saisir les 
tribunaux pour obtenir une sanction.

Il existe trois types dŗinfraction de gravité 
croissante :

Ş   sont sanctionnées par 
une peine maximale dŗamende de 1500 ŵ 
(ou 3 000 ŵ en cas de récidive). En fonc-

tion de leur gravité elles se divisent en 5 
classes (celles de la 1ère classe sont les 
moins graves ; celles de la 5ème classe 
sont les plus graves).

Ş   sont pour la plupart punis dŗune 
peine dŗemprisonnement allant jusquŗà 
10 ans de prison. Les amendes encourues 
sont en principe au moins égales à 3750 ŵ.

Si vous causez un dommage à une person-
ne, vous devez le réparer, généralement 
en lui versant une somme dŗargent, appe-
lée dommages et intérêts. 

Vous êtes aussi responsable des domma-
ges que cause une personne (par exemple), 
un animal ou une chose dont vous avez la 
garde Vous devrez donc aussi réparer ces 
dommages. 

Votre responsabilité civile peut aussi 
trouver à sŗappliquer si vous ne respectez 
pas le contrat que vous avez souscrit ou 
une de ses clauses. 

Avoir	 la	garde	dśune	 chose	 (ou	dśun	ani-

pouvoir	de	contrôle	et	de	direction.
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à eƤ ectuer

- Les crimes, infractions les plus graves, sont punis par une peine dŗemprisonnement 
(appelée réclusion criminelle) dŗau moins 10 ans. La Cour dŗAssises est chargée de 
les juger.

LǠ	ǞǜǮǤǠǭ	ǥǰǟǤǞǤǜǤǭǠ	:
Le casier judiciaire enregistre les condam-

nations pénales prononcées à lŗencontre 
dŗune personne, il est centralisé à Nantes.

Les condamnations pour crime ou délit ain-
si que les condamnations prononcées pour 
certaines contraventions (plus générale-
ment les contraventions de 5ème classe) 
ƥ gurent au casier.

Les services du casier judiciaire délivrent 

trois	types	dśextraits	:

Ş  le bulletin n°1 ne peut être obtenu que 
par le Procureur de la République, il 
contient toutes les condamnations.

Article 774 et suivants du Code de procédure 
pénale 

Ş  le bulletin n°2  ne peut être délivré quŗaux 
autorités administratives ou à certains or-
ganismes privés pour des motifs limitati-
vement énumérés par la loi.

Articles 775 et suivants et R. 79 du Code de 
procédure pénale

Ş  le	 bulletin	 n°3 peut être obtenu par la 
personne quŗil concerne, il ne contient 
que les condamnations les plus graves.

Article 777 et suivants du Code de procédure 
pénale

Lǜ	ǫǠǤǩǠ	ǠǩǞǪǰǭǰǠ	:
Pour toutes les infractions commises 
en étant majeur, vous ne pourrez plus 
bénéƥ cier de lŗexcuse de minorité qui 
permettrait au juge de diminuer de moitié 
la peine encourue.



• Pour obtenir le bulletin n°3 
de votre casier judiciaire, vous 
pouvez faire une demande en 
ligne ou télécharger l’imprimé 
de demande sur le site Internet :

 www.cjn.justice.gouv.fr

Il est aussi possible d’adresser 
une demande :

• par courrier au Casier 
Judiciaire National 44317 
NANTES CEDEX 3

• par télécopie au 
02 51 89 89 18 
(joindre un justifi catif d’identité).

Conseil pratique

En tant qu’accusé, vous pouvez 
bénéfi cier de l’aide juridictionnelle.

En savoir plus

Fiche éditée par le Ministère de la Justice : 
« L’extrait de casier judiciaire » disponible dans les 
tribunaux ou sur www.cjn.justice.gouv.fr

Bureau de l’aide juridictionnelle du Tribunal de Grande Instance 

d’Aurillac

21 place du Square
15 000 AURILLAC

Tél : 04 71 45 59 59
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l�  Démarch�  
à eƤ ectuer

Attention !

Avec la majorité, on ne perd pas totalement trace 
des diffi cultés que vous avez pu avoir avec la justice quand vous 
étiez mineur.
Lorsque vous postulez à  un emploi dans la fonction publique, il faut 
avoir un casier judiciaire n°2 vierge de toute mention. 

, infractions les plus graves, sont punis par une peine dŗemprisonnement 
(appelée réclusion criminelle) dŗau moins 10 ans. La Cour dŗAssises est chargée de 
les juger.

LǠ	ǞǜǮǤǠǭ	ǥǰǟǤǞǤǜǤǭǠ	:
Le casier judiciaire enregistre les 

 pénales prononcées à lŗencontre 
dŗune personne, il est centralisé à Nantes.

Les condamnations pour crime ou délit ain-
si que les condamnations prononcées pour 
certaines contraventions (plus générale-
ment les contraventions de 5ème classe) 
ƥ gurent au casier.

trois	types	dśextraits	:

Ş   ne peut être obtenu que 
par le Procureur de la République, il 
contient toutes les condamnations.

Ş    ne peut être délivré quŗaux 
autorités administratives ou à certains or-
ganismes privés pour des motifs limitati-
vement énumérés par la loi.

Ş  le	 bulletin	 n°3 peut être obtenu par la 
personne quŗil concerne, il ne contient 
que les condamnations les plus graves.

Lǜ	ǫǠǤǩǠ	ǠǩǞǪǰǭǰǠ	:
Pour toutes les infractions commises 
en étant majeur, vous ne pourrez plus 
bénéƥ cier de lŗexcuse de minorité qui 
permettrait au juge de diminuer de moitié 
la peine encourue.



Lǜ	ǫǭǪǞȢǟǰǭǠ	ǜǫǫǧǤǞǜǝǧǠ
Pour toutes les infractions commises à par-
tir de la date de votre majorité, vous relè-
verez de la procédure pénale ordinaire. 

Les audiences sont publiques, alors que les 
audiences du Tribunal pour enfants et de la 
Cour dŗAssises des mineurs sont à publicité 
restreinte. 

Lǜ	ǟȢǡǠǩǮǠ	
Pour les contraventions et les délits, lŗassis-
tance dŖun avocat nŗest pas obligatoire mais 
peut vous être utile. Allez le voir au plus tôt 
pour préparer votre défense. 

Article 417 du Code de procédure pénale 

Si vous êtes accusé dŗun crime, lŗaide et lŗas-
sistance dŗun avocat sont obligatoires.

Article 274 et 317 du Code de procédure pé-
nale

Dans lŗun et lŗautre cas, un avocat pourra 
vous être commis dŗoƧ  ce.

LǠǮ	 ǜǧǯǠǭǩǜǯǤǱǠǮ	 ǜǰǳ	 ǫǪǰǭ-
ǮǰǤǯǠǮ
Pour certains délits mineurs, le procureur 
de la République peut décider, parfois 
avec lŗaccord de la victime, dŗentamer une 
procédure de médiation pénale au lieu de 
déférer lŗauteur de lŗinfraction au tribunal 
correctionnel.

Article 41-1 du Code de procédure pénale

La médiation, entre lŗauteur et la victime 
de lŗinfraction est conduite par une per-
sonne extérieure au litige. Elle donne lieu 
à la conclusion dŗun accord prévoyant no-
tamment la réparation du préjudice subi 
par la victime. Si lŗauteur ne respecte pas 
cet accord, il sera alors poursuivi.

Même en lŗabsence de victime, il peut y 
avoir des procédures alternatives aux pour-
suites fonctionnant sur le même principe 
dŗun accord passé entre lŗauteur de lŗinfrac-
tion et un représentant du procureur.

Articles 41-2 et 41-3 du Code de procédure 
pénale

Le droit de la r� ponsabilité
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à eƤ ectuer

La médiation pénale est déclenchée par le procureur 
de la République. Elle tend à assurer la réparation 

du dommage subi par la victime, à mettre Ʋ n 
au trouble né de l’infraction et à contribuer au 

reclassement de son auteur.

Ex : lśauteur de graƴ  tis sur un mur peut s Śengager 

lśaƱ aire. Si lśaccord nśest pas respecté, le Procureur 



Lǜ	ǫǭǪǞȢǟǰǭǠ	ǜǫǫǧǤǞǜǝǧǠ
Pour toutes les infractions commises à par-
tir de la date de votre majorité, vous relè-
verez de la procédure pénale ordinaire. 

Les audiences sont publiques, alors que les 
audiences du Tribunal pour enfants et de la 
Cour dŗAssises des mineurs sont à publicité 
restreinte. 

Lǜ	ǟȢǡǠǩǮǠ	
Pour les contraventions et les délits, lŗassis-
tance dŖun avocat nŗest pas obligatoire mais 
peut vous être utile. Allez le voir au plus tôt 
pour préparer votre défense. 

Si vous êtes accusé dŗun crime, lŗaide et lŗas-
sistance dŗun avocat sont obligatoires.

Dans lŗun et lŗautre cas, un avocat pourra 
vous être commis dŗoƧ  ce.

LǠǮ	 ǜǧǯǠǭǩǜǯǤǱǠǮ	 ǜǰǳ	 ǫǪǰǭ-
ǮǰǤǯǠǮ
Pour certains délits mineurs, le procureur 
de la République peut décider, parfois 
avec lŗaccord de la victime, dŗentamer une 
procédure de médiation pénale au lieu de 
déférer lŗauteur de lŗinfraction au tribunal 
correctionnel.

La médiation, entre lŗauteur et la victime 
de lŗinfraction est conduite par une per-
sonne extérieure au litige. Elle donne lieu 
à la conclusion dŗun accord prévoyant no-
tamment la réparation du préjudice subi 
par la victime. Si lŗauteur ne respecte pas 
cet accord, il sera alors poursuivi.

Même en lŗabsence de victime, il peut y 
avoir des procédures alternatives aux pour-
suites fonctionnant sur le même principe 
dŗun accord passé entre lŗauteur de lŗinfrac-
tion et un représentant du procureur.

• Si vous ne connaissez pas 
d’avocat, il vous en sera désigné 
un d’offi ce par le Bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats, on dit qu’il 
est commis d’offi ce.

Conseil pratique

Prendre contact au plus tôt avec 
un avocat. Des permanences exis-
tent au Tribunal de Grande Instance 
d’Aurillac, qui  sont organisées par le 
Conseil Départemental de l’Accès au 
Droit du Cantal. 

En savoir plus

Vous pouvez vous adresser à l’Ordre des avocats 
au Barreau d’Aurillac

21 place du Square
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 64 36 95
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l�  Démarch�  
à eƤ ectuer

du dommage subi par la victime, à mettre Ʋ n 

Ex : lśauteur de graƴ  tis sur un mur peut s Śengager 
à réparer son infraction en nettoyant le mur.

Si cet accord est respecté, le Procureur classe 
lśaƱ aire. Si lśaccord nśest pas respecté, le Procureur 
retrouve son droit de poursuivre l’auteur.



LǠǮ	 ǤǩǡǭǜǞǯǤǪǩǮ	 ǧǤȢǠǮ	 ǜǰǳ	
ǞǪǩǟǰǤǯǠǮ	Ȕ	ǭǤǮǬǰǠ
LɷǜǧǞǪǪǧ
La consommation dŗalcool nŗest pas 
interdite par la loi en tant que telle : cepen-
dant, la loi sanctionne certains comporte-
ments associés à la prise dŗalcool.

Ţ		Lśalcool	au	volant

Si votre taux dŗalcool est compris entre 0,5 
et moins de 0,8 g/l de sang, vous risquez 
une amende forfaitaire de 135 ŵ.

Cette contravention donne lieu à la perte 
de 6 points du permis de conduire. 

En cas de comparution devant le tribunal, 
vous risquez une suspension du permis 
(jusquŗà 3 ans) et une amende de 750 ŵ. 
Article R.234-1 Code de la route

Si votre taux dŗalcool est supérieur à 0,8g/l 
de sang, vous risquez dŗêtre puni de 2 ans 
dŗemprisonnement et de 4500 ŵ dŗamende. 
Article L.234-1 Code de la route

Ce délit est sanctionné du retrait de 6 
points du permis de conduire.

Si vous associez consommation de stupé-
ƥ ants et dŗalcool à un taux prohibé, vous 
risquez 3 ans dŗemprisonnement et 9000 ŵ 
dŗamende. Article L.235-1 Code de la route

Ţ		Ivresse	publique	et	manifeste

Le simple fait de se trouver en état dŗivres-
se sur la voie publique est puni de 150 ŵ 
dŗamende.

LǠ	ǯǜǝǜǞ
Si la loi nŗinterdit pas de consommer du 
tabac, elle prohibe toute publicité en sa 
faveur. De même, elle interdit ou limite 
lŗusage de ce produit dans certains cas, 
lorsque cela nuit à lŗentourage du fumeur.

Depuis le 1er février 2007, il est interdit de 
fumer dans les lieux aƤ ectés à un usage 
collectif.

Le droit de la r� ponsabilité
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Cette disposition sŗapplique :

Ş dans tous les lieux fermés et couverts ;
 - qui accueillent du public
 - ou qui constituent des lieux de travail
Ş dans les moyens de transport collectifs, y compris les 

gares
Ş dans les espaces non couverts des écoles, collèges et 

lycées privés et publics.
Ş dans les établissements destinés à lŗaccueil et à la 

formation des mineurs.
Ş Emplacements réservés 

Il est possible de fumer dans des emplacements amé-
nagés sous réserve quŗils respectent des normes tech-
niques précises.

Sanctions encourues 

Si vous ne respectez pas cette interdiction de fumer dans 
les locaux concernés, vous êtes passible dŗune amende 
forfaitaire de 68 ŵ.



• La procédure de l’amende 
forfaitaire n’est pas systémati-
que et le tribunal peut toujours  
être saisi.
L’amende maximale encourue est 
alors de 750 € au lieu de 135 € ; 
de 450 au lieu  de 68 € ; 150 € au 
lieu de 35 € et de 38 € au lieu de 
11 €.

• Certains lieux ne sont pas 
autorisés à aménager des em-
placements réservés. C’est 
notamment le cas des établis-
sements scolaires, des établis-
sements accueillant des mi-
neurs ou des établissements de 
santé.

Attention

En savoir plus

Comité départemental de la Prévention Routière

15 rue Alexandre Pinard
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 48 28 13  

Ou sur www.preventionroutiere.asso.fr

Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 

(ANPAA)

14 avenue des Pupilles
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 48 70 28  
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LǠǮ	 ǤǩǡǭǜǞǯǤǪǩǮ	 ǧǤȢǠǮ	 ǜǰǳ	
ǞǪǩǟǰǤǯǠǮ	Ȕ	ǭǤǮǬǰǠ
LɷǜǧǞǪǪǧ
La consommation dŗalcool nŗest pas 
interdite par la loi en tant que telle : cepen-
dant, la loi sanctionne certains comporte-
ments associés à la prise dŗalcool.

Ţ		Lśalcool	au	volant

Si votre taux dŗalcool est compris entre 0,5 
et moins de 0,8 g/l de sang, vous risquez 
une amende forfaitaire de 135 ŵ.

Cette contravention donne lieu à la perte 
de 6 points du permis de conduire. 

En cas de comparution devant le tribunal, 
vous risquez une suspension du permis 
(jusquŗà 3 ans) et une amende de 750 ŵ. 

Si votre taux dŗalcool est supérieur à 0,8g/l 
de sang, vous risquez dŗêtre puni de 2 ans 
dŗemprisonnement et de 4500 ŵ dŗamende. 

Ce délit est sanctionné du retrait de 6 
points du permis de conduire.

Si vous associez consommation de stupé-
ƥ ants et dŗalcool à un taux prohibé, vous 
risquez 3 ans dŗemprisonnement et 9000 ŵ 
dŗamende. 

Ţ		Ivresse	publique	et	manifeste

Le simple fait de se trouver en état dŗivres-
se sur la voie publique est puni de 150 ŵ 
dŗamende.

LǠ	ǯǜǝǜǞ
Si la loi nŗinterdit pas de consommer du 
tabac, elle prohibe toute publicité en sa 
faveur. De même, elle interdit ou limite 
lŗusage de ce produit dans certains cas, 
lorsque cela nuit à lŗentourage du fumeur.

Depuis le 1er février 2007, il est interdit de 
fumer dans les lieux aƤ ectés à un usage 
collectif.

Cette disposition sŗapplique :

Ş dans tous les lieux fermés et couverts ;
 - qui accueillent du public
 - ou qui constituent des lieux de travail
Ş dans les moyens de transport collectifs, y compris les 

gares
Ş dans les espaces non couverts des écoles, collèges et 

lycées privés et publics.
Ş dans les établissements destinés à lŗaccueil et à la 

formation des mineurs.
Ş Emplacements réservés 

Il est possible de fumer dans des emplacements amé-
nagés sous réserve quŗils respectent des normes tech-
niques précises.

Sanctions encourues 

Si vous ne respectez pas cette interdiction de fumer dans 
les locaux concernés, vous êtes passible dŗune amende 
forfaitaire de 68 ŵ.



LǠǮ	ǮǯǰǫȢǡǤǜǩǯǮ
Ţ	Lśusage	de	stupéƩ	ants

Contrairement à certaines législations 
européennes, la loi française interdit le 
simple usage des stupéƥ ants et ce quels 
que soient les circonstances et le type de 
produit.

A ce titre, le simple usage de stupéƥ ants 
est punissable dŗun an dŗemprisonnement 
maximum et de 3750 ŵ dŗamende. 

Article L.3421-1 du Code santé publique

De même, si vous conduisez après avoir 
fait usage de stupéƥ ants, vous risquez 
dŗêtre puni de 2 ans dŗemprisonnement et 
de 4500 ŵ dŗamende. 

Article L.235-1 Code route

La loi envisage aussi dŗautres solutions qui 
permettent au toxicomane de se libérer de 
ses conduites à risque.

Le procureur de la République peut ainsi :

Ş convoquer lŗauteur des faits pour un « 
rappel à la loi » ;

Ş lui demander de prendre contact avec 
une structure de soins (injonction théra-
peutique). Un suivi  sera mis en place pour 
lŗaider à sortir de sa dépendance. Si le 
consommateur respecte les obligations, 
lŗinfraction constatée ne sera pas punie.

Ţ	Le	traƩ	c	de	stupéƩ	ants

Pour la législation française, le simple fait 
dŗoƤ rir ou de céder à autrui de la drogue 
ou dŗeƤ ectuer des achats groupés de subs-
tances illicites en France ou à lŗétranger est 
considéré comme du traƥ c de stupéƥ ants. 

La loi diƤ érencie les traƥ cs, puisquŗelle 
punit plus sévèrement le traƥ c commis 
en bande organisée, ou le traƥ c même de 
faible importance commis à lŗégard des mi-
neurs ou encore la culture et la fabrication 
des stupéƥ ants.

Dŗune manière générale, le traƥ c de stupé-
ƥ ants peut être sanctionné par des peines 
allant de 5 à 30 ans de prison.

Articles 222-34 à 222-51 du Code pénal

Le droit de la r� ponsabilité
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LǠǮ	ǮǯǰǫȢǡǤǜǩǯǮ
Ţ	Lśusage	de	stupéƩ	ants

Contrairement à certaines législations 
européennes, la loi française interdit le 
simple usage des stupéƥ ants et ce quels 
que soient les circonstances et le type de 
produit.

A ce titre, le simple usage de stupéƥ ants 
est punissable dŗun an dŗemprisonnement 
maximum et de 3750 ŵ dŗamende. 

De même, si vous conduisez après avoir 
fait usage de stupéƥ ants, vous risquez 
dŗêtre puni de 2 ans dŗemprisonnement et 
de 4500 ŵ dŗamende. 

La loi envisage aussi dŗautres solutions qui 
permettent au toxicomane de se libérer de 
ses conduites à risque.

Le procureur de la République peut ainsi :

Ş convoquer lŗauteur des faits pour un « 
rappel à la loi » ;

Ş lui demander de prendre contact avec 
une structure de soins (injonction théra-
peutique). Un suivi  sera mis en place pour 
lŗaider à sortir de sa dépendance. Si le 
consommateur respecte les obligations, 
lŗinfraction constatée ne sera pas punie.

Ţ	Le	traƩ	c	de	stupéƩ	ants

Pour la législation française, le simple fait 
dŗoƤ rir ou de céder à autrui de la drogue 
ou dŗeƤ ectuer des achats groupés de subs-
tances illicites en France ou à lŗétranger est 
considéré comme du traƥ c de stupéƥ ants. 

La loi diƤ érencie les traƥ cs, puisquŗelle 
punit plus sévèrement le traƥ c commis 
en bande organisée, ou le traƥ c même de 
faible importance commis à lŗégard des mi-
neurs ou encore la culture et la fabrication 
des stupéƥ ants.

Dŗune manière générale, le traƥ c de stupé-
ƥ ants peut être sanctionné par des peines 
allant de 5 à 30 ans de prison.

• La personne qui fait usage 
de cannabis pour la première 
fois ou de manière très ponc-
tuelle, quel que soit la quantité 
consommée,  sera sanctionnée 
tout comme le consommateur 
régulier de cannabis ou de tout 
autre produit considéré comme 
stupéfi ant.Conseil pratique

Vous trouverez des informations 
complémentaires sur la toxicomanie 
et les drogues sur : 

www.drogues.gouv.fr

En savoir plus

Comité  départemental d’Education pour la Santé 
du Cantal (CODES)

9 place de la Paix
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 48 63 98

Accueil Prévention Toxicomanies (APT)

55 rue de l’Egalité
Tél : 04 71 63 82 50
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LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟɷǪǭǢǜǩǤǮǠǭ	Ǯǜ	ǱǤǠ
LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟǠ	ǱǤǱǭǠ	Ǫɖ	ǧɷǪǩ	ǱǠǰǯ.
Majeur, vous nŗêtes plus tenus dŗélire do-
micile chez vos parents, vous pouvez donc 
librement choisir votre lieu de vie. Bien sûr, 
si vos parents en sont dŗaccord, vous pour-
rez continuer à vivre chez eux. Article 371-3 

du Code civil

A lŗinverse, vos parents nŗont plus lŗobliga-
tion de vous héberger. Ils peuvent donc 
vous demander de quitter leur domicile. 
Mais ils devront vous aider à vivre et à ƥ -
nancer vos études, sŗils en ont les moyens.  
Article 108-2 du Code civil

LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟǠ	ǱǤǱǭǠ	ǜǱǠǞ	ǬǰǤ	ǧɷǪǩ	
ǱǠǰǯ
En devenant majeur, vous échappez  à 
lŗautorité parentale, vos parents nŗont donc 
plus lŗobligation de surveiller vos relations. 
Article 371 – 3 du Code civil

Vous devenez totalement libre dŗentretenir 
des relations avec qui vous voulez, et de vi-
vre avec les personnes de votre choix, dans 
la mesure où elles sont majeures.

à eƤ ectuer
Les droits civils

Les droits personnels
En devenant majeur, vous accédez à la pleine capacité civile, civique et politique. Vous 
nŗêtes plus sous lŗautorité de vos parents ou dŗun tuteur. Article 371-1 du Code civil

Lorsque vous étiez mineur, vous ne pouviez accomplir de nombreux actes, sans lŗassistance 
ou la représentation de vos parents (ou de votre tuteur). Maintenant que vous êtes majeur, 
vous pouvez agir ou décider seul.

Mais nŗoubliez pas, « lŗenfant a tout âge doit honneur et respect à ses père et mère ». Article 

371 du Code civil
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LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟɷǪǭǢǜǩǤǮǠǭ	Ǯǜ	ǱǤǠ
LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟǠ	ǱǤǱǭǠ	Ǫɖ	ǧɷǪǩ	ǱǠǰǯ.
Majeur, vous nŗêtes plus tenus dŗélire do-
micile chez vos parents, vous pouvez donc 
librement choisir votre lieu de vie. Bien sûr, 
si vos parents en sont dŗaccord, vous pour-
rez continuer à vivre chez eux. 

A lŗinverse, vos parents nŗont plus lŗobliga-
tion de vous héberger. Ils peuvent donc 
vous demander de quitter leur domicile. 
Mais ils devront vous aider à vivre et à ƥ -
nancer vos études, sŗils en ont les moyens.  

LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟǠ	ǱǤǱǭǠ	ǜǱǠǞ	ǬǰǤ	ǧɷǪǩ	
ǱǠǰǯ
En devenant majeur, vous échappez  à 
lŗautorité parentale, vos parents nŗont donc 
plus lŗobligation de surveiller vos relations. 

Vous devenez totalement libre dŗentretenir 
des relations avec qui vous voulez, et de vi-
vre avec les personnes de votre choix, dans 
la mesure où elles sont majeures.

• Quand vous changez de do-
micile, pensez à prévenir les 
organismes publics dont vous 
relevez : par exemple, la caisse 
d’allocations familiales qui vous 
attribue des aides au logement, 
si vous changez de commune, 
votre nouvelle mairie pour vous 
réinscrire sur les listes électora-
les, les services des impôts…

l�  Démarch�  
à eƤ ectuer

En devenant majeur, vous accédez à la pleine capacité civile, civique et politique. Vous 
nŗêtes plus sous lŗautorité de vos parents ou dŗun tuteur. 

Lorsque vous étiez mineur, vous ne pouviez accomplir de nombreux actes, sans lŗassistance 
ou la représentation de vos parents (ou de votre tuteur). Maintenant que vous êtes majeur, 
vous pouvez agir ou décider seul.

Mais nŗoubliez pas, « lŗenfant a tout âge doit honneur et respect à ses père et mère ». 

En savoir plus

La Caisse d’allocations familiales pourra vous 
apporter tous les renseignements utiles pour l’obtention des 
aides au logement. Pour contacter la CAF :

www.15.caf.fr
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Attention !

Il faut assurer votre logement. Cette assurance est obligatoire.
Vos parents ne vous couvriront plus avec leur assurance chef de 
famille. 

Le domicile est le lieu où vous déclarez 
vous rattacher pour l’administration 

(impôts sur le revenu, droit de vote…). 
Mais vous pouvez résider ailleurs. 



LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǜǰ	ǩǪǨ
En devenant majeur, vous pouvez, à titre 
dŗusage, ajouter à votre nom le nom de ce-
lui de vos parents qui ne vous a pas trans-
mis le sien.

En général, vous portez le nom de votre 
père, vous pourrez donc lui ajouter le nom 
de jeune ƥ lle de votre mère. Votre identité 
ne change pas, mais vous pouvez vous pré-
senter avec les deux noms accolés lŗun à 
lŗautre. 

Article 43 de la loi n° 85- 1372 du 23 décem-
bre 1985

Depuis le 1er janvier 2005, les parents 
peuvent donner à leur enfant « soit le nom 
du père, soit le nom de la mère ». Ils peu-
vent donner également à leur enfant leurs 
deux noms accolés suivant lŗordre quŗils 
ont choisi dans la limite dŗun seul nom de 
famille pour chacun dŗeux. En cas de dé-
saccord entre les parents, lŗenfant prend 
le nom du père. Le nom donné au premier 
enfant est ensuite valable pour tous les 
autres enfants communs du couple. 

En savoir plus sur les sectes et comment 
agir :

www.miviludes.gouv.fr

LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟǠ	ǫǭǜǯǤǬǰǠǭ	ǧǜ	ǭǠǧǤǢǤǪǩ	
ǟǠ	ǮǪǩ	ǞǣǪǤǳ	Ǡǯ	ǟɷǠǳǫǭǤǨǠǭ	ǧǤǝǭǠ-
ǨǠǩǯ	ǮǠǮ	ǪǫǤǩǤǪǩǮ.
Vous êtes totalement libre de pratiquer ou 
non le culte de votre choix. 

Ce droit, reconnu à chacun par la Consti-
tution et par la Déclaration des droits de 
lŗhomme et du citoyen de 1789 était déjà 
applicable durant votre minorité, mais vos 
parents avaient lŗobligation de vous sur-
veiller, de vous protégez dans votre mora-
lité et de guider votre vie spirituelle.

Article 371-1 du Code civil

Article 14 alinéa 2 de la convention interna-
tionale des droits de l’enfant

LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟɷǜǧǧǠǭ	Ǡǯ	ǱǠǩǤǭ
Ş en France :

Au cours de vos déplacements, vous pour-
rez avoir besoin de justiƥ er de votre iden-
tité.

Le moyen le plus facile est dŗavoir une carte 
nationale dŗidentité.

Mais vous êtes libre de la prouver par tout 
moyen de votre choix.

Cela risque de prendre plus de temps : le 
représentant de lŗautorité de police qui a 
procédé au contrôle dŗidentité peut vous 
contraindre à le suivre au poste ou au com-
missariat pour une durée maximale de 4 
heures, le temps de procéder à la vériƥ ca-
tion de votre identité.

à eƤ ectuer
Les droits civils
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LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǜǰ	ǩǪǨ
En devenant majeur, vous pouvez, à titre 
dŗusage, ajouter à votre nom le nom de ce-
lui de vos parents qui ne vous a pas trans-
mis le sien.

En général, vous portez le nom de votre 
père, vous pourrez donc lui ajouter le nom 
de jeune ƥ lle de votre mère. Votre identité 
ne change pas, mais vous pouvez vous pré-
senter avec les deux noms accolés lŗun à 
lŗautre. 

Depuis le 1er janvier 2005, les parents 
peuvent donner à leur enfant « soit le nom 
du père, soit le nom de la mère ». Ils peu-
vent donner également à leur enfant leurs 
deux noms accolés suivant lŗordre quŗils 
ont choisi dans la limite dŗun seul nom de 
famille pour chacun dŗeux. En cas de dé-
saccord entre les parents, lŗenfant prend 
le nom du père. Le nom donné au premier 
enfant est ensuite valable pour tous les 
autres enfants communs du couple. 

En savoir plus sur les sectes et comment 
agir :

www.miviludes.gouv.fr

LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟǠ	ǫǭǜǯǤǬǰǠǭ	ǧǜ	ǭǠǧǤǢǤǪǩ	
ǟǠ	ǮǪǩ	ǞǣǪǤǳ	Ǡǯ	ǟɷǠǳǫǭǤǨǠǭ	ǧǤǝǭǠ-
ǨǠǩǯ	ǮǠǮ	ǪǫǤǩǤǪǩǮ.
Vous êtes totalement libre de pratiquer ou 
non le culte de votre choix. 

Ce droit, reconnu à chacun par la Consti-
tution et par la Déclaration des droits de 
lŗhomme et du citoyen de 1789 était déjà 
applicable durant votre minorité, mais vos 
parents avaient lŗobligation de vous sur-
veiller, de vous protégez dans votre mora-
lité et de guider votre vie spirituelle.

LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟɷǜǧǧǠǭ	Ǡǯ	ǱǠǩǤǭ
Ş en France :

Au cours de vos déplacements, vous pour-
rez avoir besoin de justiƥ er de votre iden-
tité.

Le moyen le plus facile est dŗavoir une carte 
nationale dŗidentité.

Mais vous êtes libre de la prouver par tout 
moyen de votre choix.

Cela risque de prendre plus de temps : le 
représentant de lŗautorité de police qui a 
procédé au contrôle dŗidentité peut vous 
contraindre à le suivre au poste ou au com-
missariat pour une durée maximale de 4 
heures, le temps de procéder à la vériƥ ca-
tion de votre identité.

• Cette faculté ne vous est  re-
connue qu’à titre d’usage. Vous 
n’avez donc aucune déclaration 
administrative à faire. II vous 
suffi t, dans votre vie quotidienne, 
d’accoler les deux noms. 

• Vous pouvez faire gratuite-
ment une demande d’établisse-
ment de carte nationale d’iden-
tité déposée auprès de la mairie 
de votre commune de résidence.

l�  Démarch�  
à eƤ ectuer
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Attention !

Méfi ez-vous des sectes ou des mouvements qui vous incitent à rom-
pre tous liens avec vos proches et entendent se préoccuper de tous 
les aspects de votre vie.

Conseil pratique

La carte nationale d’identité n’est 
pas obligatoire, mais recomman-
dées pour les contrôles d’identité.

En savoir plus

Contactez la mairie de votre domicile 
Pour connaître la liste des pièces à fournir 
renseignez-vous à la mairie de votre commune ou à la Préfecture.
Préfecture du Cantal

2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC

Tél : 04 71 46 23 00
Ou sur www.cantal.gouv.fr/



Vous êtes légalement tenu de vous sou-
mettre à tout contrôle dŗidentité eƤ ectué 
par des fonctionnaires de police ou de 
gendarmerie (et uniquement par eux).

Article 78 – 1 du Code de procédure pénale

Des contrôles dŗidentité peuvent vous être 
proposés pour des raisons de sécurité dans 
les aéroports, stades, commercesş

Vous pouvez les refuser, quitte à en sup-
porter les conséquences (être conduit dans 
un bureau et y attendre lŗarrivée de la po-
lice ou de la gendarmerie qui pourra procé-
der à ce contrôle.

Ţ	 A	lśétranger	:

Vous pouvez désormais quitter le 
territoire national sans que vos parents 
nŗaient à signer une autorisation de sortie
du territoire national.

Si vous désirez vous rendre dans lŗun des 
pays de lŗUnion Européenne, une carte 
nationale dŗidentité suƧ  t.

Pour les autre pays, il vous sera demandé 
un passeport et parfois un visa.

Si au cours dŗun séjour à lŗétranger vous ren-
contrez un problème comme par exemple, 
le vol de vos papiers dŗidentité ou une 
maladie qui nécessite votre rapatriement, 
lŗambassade ou le consulat de France de ce 
pays, ou, sŗil nŗen existe pas, lŗambassade 
ou le consulat de nŗimporte quel pays de 
lŗunion européenne pourra vous aider.

à eƤ ectuer
Les droits civils
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En savoir plus

Avant de partir, demandez à l’ambassade ou au
consulat du pays dans lequel vous vous rendez quelles sont les for-
malités à accomplir pour s’y rendre.

Ţ		
Ţ		
Ţ		

Ţ		

Ţ		



Vous êtes légalement tenu de vous sou-
mettre à tout contrôle dŗidentité eƤ ectué 
par des fonctionnaires de police ou de 
gendarmerie (et uniquement par eux).

Des contrôles dŗidentité peuvent vous être 
proposés pour des raisons de sécurité dans 
les aéroports, stades, commercesş

Vous pouvez les refuser, quitte à en sup-
porter les conséquences (être conduit dans 
un bureau et y attendre lŗarrivée de la po-
lice ou de la gendarmerie qui pourra procé-
der à ce contrôle.

Ţ	 A	lśétranger	:

Vous pouvez désormais quitter le 
territoire national sans que vos parents 
nŗaient à signer une autorisation de sortie
du territoire national.

Si vous désirez vous rendre dans lŗun des 
pays de lŗUnion Européenne, une carte 
nationale dŗidentité suƧ  t.

Pour les autre pays, il vous sera demandé 
un passeport et parfois un visa.

Si au cours dŗun séjour à lŗétranger vous ren-
contrez un problème comme par exemple, 
le vol de vos papiers dŗidentité ou une 
maladie qui nécessite votre rapatriement, 
lŗambassade ou le consulat de France de ce 
pays, ou, sŗil nŗen existe pas, lŗambassade 
ou le consulat de nŗimporte quel pays de 
lŗunion européenne pourra vous aider.

l�  Démarch�  
à eƤ ectuer
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Conseil pratique

L’ambassade et le consulat ne sont pas 
une assurance antivol ! Ils ne feront que 
vous dépanner, mais si vous avez besoin 
d’être rapatrié en France, les frais en 
resteront à votre charge.

Vous pouvez souscrire une assurance 
pour vous garantir contre ce risque.

Attention !

La police et la gendarmerie ne peuvent contrôler
votre identité que dans des cas très précis :
Ţ		si vous avez commis ou tenté de commettre une infraction
Ţ		si vous vous préparez à commettre un crime ou un délit,
Ţ		si vous êtes susceptible de fournir des renseignements utiles à 

une enquête en cas de crime ou de délit,
Ţ		si vous faites l’objet de recherches ordonnées par une autorité 

judiciaire,
Ţ		si vous vous trouvez à moins de 20 km d’une frontière ou dans un 

port, un aéroport, une gare ouverts au trafi c international.

• Pour obtenir un passeport, 
vous devrez en faire la demande 
à la Préfecture ou à la mairie. Il 
est payant (vous aurez à fournir 
le timbre fi scal)



à eƤ ectuer
Les droits civils
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En savoir plus

Ordre des avocats d’Aurillac

21 place du Square
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 64 36 95

Chambre des notaires du Cantal

13 rue Eloy Chapsal 
15 000 AURILLAC

Tél : 04 71 48 00 14
Ou sur www.notaires.fr

VǠǤǧǧǠǭ	ǫǠǭǮǪǩǩǠǧǧǠǨǠǩǯ	Ȕ	ǧǜ	ǟȢǡǠǩǮǠ	ǟǠ	ǱǪǮ	ǤǩǯȢǭȣǯǮ.
Dès que vous devenez majeur, vous avez  le droit de poursuivre lŗauteur de lŗinfraction 
(vol, agressionş) dont vous avez été victime quand vous étiez mineur, si vous ne lŗavez 
pas déjà fait. 



• Pour entamer une procédure 
pénale contre l’auteur d’une in-
fraction dont vous êtes victime, 
vous pouvez à votre choix : 

• écrire au Procureur de la 
République du tribunal de 
grande instance dont dépend 
votre domicile,

• porter plainte au commissa-
riat ou au poste de police de 
votre choix, 

•  porter plainte et vous consti-
tuer partie civile devant le 
doyen des juges d’instruction 
dont dépend votre domicile 
en lui envoyant une lettre.

• Pour enregistrer votre plain-
te avec constitution de partie 
civile, vous devrez déposer 
une somme appelée consi-
gnation, au greffe du tribu-
nal. Elle sera fi xée au vu de 
vos moyens fi nanciers.

• sur justifi cation de faibles 
ressources, vous pouvez de-
mander l’aide juridictionnel-
le auprès du bureau de l’aide 
juridictionnelle du tribunal 
de grande Instance dont dé-
pend votre domicile. 

l�  Démarch�  
à eƤ ectuer
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Conseil pratique

Etre sur que sa plainte donnera lieu 
à une enquête : il faut vous constituer 
partie civile devant le doyen des ju-
ges d’instruction. Il fi xera une caution 
somme d’argent appelée consigna-
tion et saisira un des juges d’instruc-
tion de votre plainte. Celui-ci ouvrira 
une enquête et vous entendra s’il es-
time que les faits sont fondés.

VǠǤǧǧǠǭ	ǫǠǭǮǪǩǩǠǧǧǠǨǠǩǯ	Ȕ	ǧǜ	ǟȢǡǠǩǮǠ	ǟǠ	ǱǪǮ	ǤǩǯȢǭȣǯǮ.
Dès que vous devenez majeur, vous avez  le droit de poursuivre lŗauteur de lŗinfraction 
(vol, agressionş) dont vous avez été victime quand vous étiez mineur, si vous ne lŗavez 
pas déjà fait. 

Attention !

Il ne faut surtout pas que votre constitution de
partie civile soit abusive, la personne visée dans la 
plainte peut demander des dommages et intérêts. Article 91 du Code 
de procédure pénale

Si vous êtes victime d’une infraction et qu’un procès pénal est 
engagé contre son auteur, le procureur de la République vous propo-
sera toujours de vous porter partie civile. Vous pourrez accepter de le 
devenir à n’importe quel moment de la procédure et jusqu’au début 
du procès.



à eƤ ectuer
Les droits civils

28

LǠ	 ǟǭǪǤǯ	 ǟǠ	 ǞǪǩǯǭǜǞǯǠǭ	
ǧǤǝǭǠǨǠǩǯ
Majeur, désormais vous pouvez pleinement 
contracter. La vie quotidienne nŗest faite 
que de contrats : acheter, louer, transporter, 
déposerş ne serait-ce quŗaller au cinéma 
sŗanalyse comme lŗachat dŗun billet.

Contracter, cŗest sŗengager mutuellement. 
Et vous avez désormais la pleine capacité 
de le faire.

Pour être valable, un contrat doit être légal. 
Il doit donc être conforme  à lŗordre public 
et à la morale.

Il doit de plus être équilibré : lŗengagement 
consenti par les deux parties doit être 
équivalent, lŗune  ne doit pas proƥ ter de sa 
situation de force pour obtenir de lŗautre 
un engagement très disproportionné.

Le droit des contrats, cŗest donc aussi bien 
une protection quŗun encadrement des vo-
lontés. 

La plupart des actes quotidiens sont des 
contrats, mais il existe des actes qui enga-
gent davantage la vie de lŗindividu. Il est 
utile de les détailler car ils entraînent des 
conséquences importantes.

Lǜ	 ǭǠǞǪǩǩǜǤǮǮǜǩǞǠ	 ǟǰ	 ǧǤǠǩ	 ǟǠ	
ǞǪǰǫǧǠ	ǫǜǭ	ǧǜ	ǮǪǞǤȢǯȢ	
1.	Le	Mariage	:

Majeur, vous nŗavez plus besoin - en droit - 
de lŗaccord de vos parents pour vous marier.

Le mariage est un contrat qui entraîne des 
droits et des devoirs énumérés par le Code 
civil. Ainsi comme rappelle le maire lors de 
chaque cérémonie : les époux se doivent 
mutuellement respect, ƥ délité, secours, 
assistance.

Article 212 du Code civil



• Un contrat peut être écrit ou 
oral, il peut même être implicite, 
par exemple, faire monter dans 
votre véhicule une personne fai-
sant du stop implique que vous 
acceptiez de la transporter. 

• Pour passer un contrat, vous 
n’avez donc aucune forma-
lité particulière à effectuer, 
il suffi t de vous mettre d’ac-
cord avec quelqu’un, que cet 
accord soit équilibré et res-
pecte l’ordre public et la mo-
rale. 

Vous pourrez avoir besoin de 
prouver l’existence de certains 
contrats importants car des 
droits leur seront attachés. C’est 
par exemple le cas pour la vente 
d’un immeuble ou pour la créa-
tion d’une société. Vous pourrez 
alors choisir pour plus de sécu-
rité, de faire appel à un juriste 
professionnel, notaire ou avocat

• On se marie dans la com-
mune de résidence d’un des 
époux. Il faut rendre public 
votre projet de mariage un 
mois avant la cérémonie, dans 
chacune des communes de 
résidence des futurs époux, 
en publiant les bancs qui 
seront affi chés dans les mai-
ries concernées.

Avant de vous marier, vous 
devez subir une simple vi-
site médicale

l�  Démarch�  
à eƤ ectuer

En savoir plus

Chambre des notaires du Cantal

13 rue Eloy Chapsal 
15 000 AURILLAC

Tél : 04 71 48 00 14
Ou sur www.notaires.fr

Contactez la mairie de votre commune.
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Attention !

Si on ne respecte pas un contrat que l’on a souscrit, 
on engage sa responsabilité, morale  et civile.

Passer un contrat, c’est accepter de s’engager 
envers quelqu’un, en échange d’une 

contrepartie. Par exemple, en contrepartie 
du prix demandé pour un billet, la SNCF vous 
transportera en vous assurant d’un horaire de 
départ et d’arrivée ainsi que des conditions du 

transport.

LǠ	 ǟǭǪǤǯ	 ǟǠ	 ǞǪǩǯǭǜǞǯǠǭ	
ǧǤǝǭǠǨǠǩǯ
Majeur, désormais vous pouvez pleinement 
contracter. La vie quotidienne nŗest faite 
que de contrats : acheter, louer, transporter, 
déposerş ne serait-ce quŗaller au cinéma 
sŗanalyse comme lŗachat dŗun billet.

Contracter, cŗest sŗengager mutuellement. 
Et vous avez désormais la pleine capacité 
de le faire.

Pour être valable, un contrat doit être légal. 
Il doit donc être conforme  à lŗordre public 
et à la morale.

Il doit de plus être équilibré : lŗengagement 
consenti par les deux parties doit être 
équivalent, lŗune  ne doit pas proƥ ter de sa 
situation de force pour obtenir de lŗautre 
un engagement très disproportionné.

Le droit des contrats, cŗest donc aussi bien 
une protection quŗun encadrement des vo-
lontés. 

La plupart des actes quotidiens sont des 
contrats, mais il existe des actes qui enga-
gent davantage la vie de lŗindividu. Il est 
utile de les détailler car ils entraînent des 
conséquences importantes.

Lǜ	 ǭǠǞǪǩǩǜǤǮǮǜǩǞǠ	 ǟǰ	 ǧǤǠǩ	 ǟǠ	
ǞǪǰǫǧǠ	ǫǜǭ	ǧǜ	ǮǪǞǤȢǯȢ	
1.	Le	Mariage	:

Majeur, vous nŗavez plus besoin - en droit - 
de lŗaccord de vos parents pour vous marier.

Le mariage est un contrat qui entraîne des 
droits et des devoirs énumérés par le Code 
civil. Ainsi comme rappelle le maire lors de 
chaque cérémonie : les époux se doivent 
mutuellement respect, ƥ délité, secours, 
assistance.



En France, on peut doubler le mariage civil 
dŗun mariage religieux, à condition de se 
marier dŗabord à la mairie. En eƤ et, seul le 
mariage civil est reconnu par la loi, on ne 
peut en aucun cas se contenter dŗun ma-
riage religieux. 

Généralement, quand on se marie, on dé-
cide de mettre en commun tous les biens 
qui seront acquis pendant le mariage : on 
est marié sous le régime légal de la com-
munauté réduite aux acquêts. 

Mais vous pouvez choisir de faire autre-
ment. Pour cela, vous devez, avant votre 
mariage, conclure un contrat de mariage, 
quŗun notaire enregistrera. 

Le	mariage	peut	prendre	Ʃ	n	de	deux	ma-
nières	:	

Ş soit par le décès de lŗun des époux : dans 
ce cas, le mariage est rompu automati-
quement ;

Ş soit par un divorce, et il faut alors une dé-
cision de justice.

En France, le divorce doit être prononcé 
par le juge aux aƤ aires familiales du tribu-
nal de grande instance de votre domicile, 
à lŗissue dŗune procédure qui opposera les 
deux époux, obligatoirement représentés 
par un avocat.

Quatre cas de divorce sont reconnus 

par	la	loi.

Loi du 26 mai 2004, Article 229  du Code 

Civil

Ş le	 divorce	 par	 consentement	 mutuel	 :	
les deux époux sŗentendent à la fois sur 
le divorce et sur les conséquences. Pro-
cédure la plus simple, la plus rapide et la 
moins chère (époux peuvent convenir de 
ne prendre quŗun avocat pour eux deux).

Ş le	divorce	pour	faute	 : lŗun ou les deux 
époux dénoncent des fautes rendant  im-
possible la continuation du mariage. Di-
vorce le plus long et le plus coûteux, tant 
au niveau ƥ nancier que moral.

Ş le	divorce	pour	altération	déƩ	nitive	du	
lien	conjugal	:	 il peut être prononcé sŗil 
est démontré lŗexistence dŗune cessation 
de la communauté de vie entre les époux, 
lorsquŗils vivent séparés depuis deux ans 
lors de lŗassignation en divorce.

Ş le	divorce	accepté	:	le divorce accepté se 
fonde désormais sur le simple constat par 
le juge de lŗaccord des deux époux sur le 
principe de la rupture. Il ne prend pas en 
considération les faits à lŗorigine de celle-
ci et statue seulement sur les conséquen-
ces à lŗégard des époux et des enfants.

à eƤ ectuer
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En France, on peut doubler le mariage civil 
dŗun mariage religieux, à condition de se 
marier dŗabord à la mairie. En eƤ et, seul le 
mariage civil est reconnu par la loi, on ne 
peut en aucun cas se contenter dŗun ma-
riage religieux. 

Généralement, quand on se marie, on dé-
cide de mettre en commun tous les biens 
qui seront acquis pendant le mariage : on 
est marié sous le régime légal de la com-
munauté réduite aux acquêts. 

Mais vous pouvez choisir de faire autre-
ment. Pour cela, vous devez, avant votre 
mariage, conclure un contrat de mariage, 
quŗun notaire enregistrera. 

Le	mariage	peut	prendre	Ʃ	n	de	deux	ma-
nières	:	

Ş soit par le décès de lŗun des époux : dans 
ce cas, le mariage est rompu automati-
quement ;

Ş soit par un divorce, et il faut alors une dé-
cision de justice.

En France, le divorce doit être prononcé 
par le juge aux aƤ aires familiales du tribu-
nal de grande instance de votre domicile, 
à lŗissue dŗune procédure qui opposera les 
deux époux, obligatoirement représentés 
par un avocat.

par	la	loi.

Ş le	 divorce	 par	 consentement	 mutuel	 :	
les deux époux sŗentendent à la fois sur 
le divorce et sur les conséquences. Pro-
cédure la plus simple, la plus rapide et la 
moins chère (époux peuvent convenir de 
ne prendre quŗun avocat pour eux deux).

Ş le	divorce	pour	faute	 : lŗun ou les deux 
époux dénoncent des fautes rendant  im-
possible la continuation du mariage. Di-
vorce le plus long et le plus coûteux, tant 
au niveau ƥ nancier que moral.

Ş le	divorce	pour	altération	déƩ	nitive	du	
lien	conjugal	:	 il peut être prononcé sŗil 
est démontré lŗexistence dŗune cessation 
de la communauté de vie entre les époux, 
lorsquŗils vivent séparés depuis deux ans 
lors de lŗassignation en divorce.

Ş le	divorce	accepté	:	le divorce accepté se 
fonde désormais sur le simple constat par 
le juge de lŗaccord des deux époux sur le 
principe de la rupture. Il ne prend pas en 
considération les faits à lŗorigine de celle-
ci et statue seulement sur les conséquen-
ces à lŗégard des époux et des enfants.

l�  Démarch�  
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Conseil pratique

Comme pour toute procédure juridiction-
nelle, si vous pouvez justifi er de faibles 
revenus (au maximum 929 € par mois 
pour obtenir une aide totale, et au maxi-
mum 1393 € par mois pour obtenir une 
aide partielle), une aide juridictionnelle 
pourra vous être accordée. Il faut en faire 
la demande au bureau de l’aide juridic-
tionnelle du tribunal de grande instance 
de votre domicile. 

En savoir plus

« Vous divorcez » 
Fiche gratuite du Ministère de la Justice 
Disponible dans les tribunaux ou sur www.justice.gouv.fr

Bureau de l’aide juridictionnelle
Tribunal de Grande Instance

21 place du Square 
15 000 Aurillac 

Tél : 04 71 45 59 59

• On ne peut pas divorcer de-
vant le maire comme on s’est 
marié. Il faut obligatoirement 
saisir un tribunal.



2.	Le	pacte	civil	de	solidarite	:

Pour faire reconnaître par tous le lien de 
couple que vous entretenez avec une per-
sonne, de sexe diƤ érent ou de même sexe, 
vous pouvez passer un  contrat appelé 
Pacte Civil de Solidarité.(PACS)

Loi n°99-944 du 15 novembre 1999 et loi 
n°2006-728 du 23 juin 2006

La possibilité de conclure un pacs nŗest 
oƤ erte quŗaux majeurs qui nŗont pas été 
placés sous tutelle. Article 506 –1 du Code 
civil

Le pacs est un contrat beaucoup plus souple 
à modiƥ er que le contrat de mariage dont le 
contenu est très réglementé par la loi. 

Comme il sŗagit dŗun contrat, vous pouvez y 
inclure toutes les obligations et les clauses 
qui vous semblent utiles ou nécessaires, 
mais la loi vous impose un minimum :

Ş les partenaires sŗengagent à une vie com-
mune et à une aide matérielle et une 
assistance réciproques. Article 515-4 du 
Code civil

Ş la loi suppose, sauf preuve contraire, que 
chacun des partenaires conserve lŗadmi-
nistration, la jouissance et la libre dispo-
sition de ses biens personnels.

Ş ils devront payer ensemble les dettes 
concernant les besoins de la vie courante. 
Toutefois, cette solidarité nŗa pas lieu pour 
les dépenses manifestement excessives. 
Articles 515 - 4 alinéa 2 du Code civil

Le pacs permet de bénéƥ cier dŗavantages 
ƥ scaux.

Il permet aussi de bénéƥ cier dŗavantages 
sociaux  (bénéƥ ce de la sécurité sociale et 
droit du travail). 

En revanche, il nŗouvre pas de droit à 
lŗadoption.

Lŗexistence dŗun pacs sera prise en compte 
pour lŗobtention dŗun titre de séjour. 

3.	Le	concubinage

Le droit a petit à petit reconnu le couple 
concubin et alloué des protections à 
chacun de ses membres, notamment en 
cas dŗaccident frappant lŗun deux. Article 
515-8 du Code civil

à eƤ ectuer
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2.	Le	pacte	civil	de	solidarite	:

Pour faire reconnaître par tous le lien de 
couple que vous entretenez avec une per-
sonne, de sexe diƤ érent ou de même sexe, 
vous pouvez passer un  contrat appelé 
Pacte Civil de Solidarité.(PACS)

La possibilité de conclure un pacs nŗest 
oƤ erte quŗaux majeurs qui nŗont pas été 
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mais la loi vous impose un minimum :
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Ş la loi suppose, sauf preuve contraire, que 
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nistration, la jouissance et la libre dispo-
sition de ses biens personnels.

Ş ils devront payer ensemble les dettes 
concernant les besoins de la vie courante. 
Toutefois, cette solidarité nŗa pas lieu pour 
les dépenses manifestement excessives. 

Le pacs permet de bénéƥ cier dŗavantages 
ƥ scaux.

Il permet aussi de bénéƥ cier dŗavantages 
sociaux  (bénéƥ ce de la sécurité sociale et 
droit du travail). 

En revanche, il nŗouvre pas de droit à 
lŗadoption.

Lŗexistence dŗun pacs sera prise en compte 
pour lŗobtention dŗun titre de séjour. 

3.	Le	concubinage

Le droit a petit à petit reconnu le couple 
concubin et alloué des protections à 
chacun de ses membres, notamment en 
cas dŗaccident frappant lŗun deux. 
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Conseil pratique

Le maire du domicile du couple 
peut leur délivrer une attestation de 
concubinage utile dans des formali-
tés administratives. 

En savoir plus

Au greffe du tribunal d’instance de votre domicile pour
connaître la liste des pièces à fournir.
Greffe du tribunal d’instance de votre domicile
Si vous êtes né à l’étranger, adressez-vous au Tribunal de Grande 

Instance de Paris

Palais de Justice
4 boulevard du Palais

75001 PARIS

• Pour conclure un pacs, vous 
devez faire avec votre partenaire, 
une déclaration au greffe du tri-
bunal d’instance du lieu de votre 
résidence commune (à l’ambas-
sade ou au consulat de France si 
vous résidez à l’étranger)
Vous devrez fournir :
• un double exemplaire de la 

convention que vous aurez 
passée, 

• les pièces d’état civil permet-
tant de vérifi er qu’il n’y a pas 
d’empêchement,

• un certifi cat du greffe du tri-
bunal d’instance de votre lieu 
de naissance, pour prouver 
que vous n’êtes pas déjà lié 
par un pacs.



LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǜǰ	ǧǪǢǠǨǠǩǯ
Ş Le bail

Le bail est un contrat signé entre le bailleur 
et le locataire qui reprend les conditions de 
location dŗun logement. Votre signature sur 
un contrat signiƥ e votre engagement. 

Un état des  lieux établi contradictoirement 
entre les parties est joint au bail. Il atteste 
de lŗétat du logement à lŗentrée dans les 
lieux.

A la signature du bail, le bailleur pourra 
vous demander de verser un dépôt de ga-
rantie correspondant à un montant dŗun 
mois de loyer au maximum. 

Si vous souhaitez quitter le logement, 
vous devez avertir votre propriétaire en lui 
adressant votre congé. Ce délai de préavis 
est de 3 mois avant la date de votre départ. 
Pendant la durée du préavis, vous serez re-
devable du montant du loyer et des char-
ges. 

Le bailleur ne pourra vous donner congé 
que pour la date dŗéchéance du contrat de 
bail en respectant un préavis de 6 mois.  

De plus, à votre départ, un état des lieux de 
sortie est établi contradictoirement entre 
vous et votre bailleur. Si le logement est 
rendu en bon état, le propriétaire a deux 
mois pour vous restituer le dépôt de ga-
rantie. 

Loi n°89-462 du 6 juillet 1989

Ţ	 Les	obligations	des	parties

Le bailleur doit :

Ş délivrer au locataire un logement décent 
en bon état dŗusage et de réparation ;

Ş assurer au locataire la jouissance paisible 
des lieux ;

Ş entretenir les locaux en état de servir à 
lŗusage prévu par le contrat ;

Ş ne pas sŗopposer aux aménagements réa-
lisés par le locataire dès lors que ceux ci 
ne constituent pas une transformation de 
la chose louée. 

Article 6 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 
1989

Le locataire doit :

Ş Payer les loyers et les charges aux dates 
convenues ;

Ş User paisiblement des lieux loués ;

Ş Assurer lŗentretien courant du logement 
ainsi que prendre à sa charge lŗensemble 
des réparations locatives ;

Ş Répondre des dégradations et des pertes ;

Ş Laisser exécuter certains travaux. 

Article 7 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989

à eƤ ectuer
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LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǜǰ	ǧǪǢǠǨǠǩǯ
Ş 

Le bail est un contrat signé entre le bailleur 
et le locataire qui reprend les conditions de 
location dŗun logement. Votre signature sur 
un contrat signiƥ e votre engagement. 

Un état des  lieux établi contradictoirement 
entre les parties est joint au bail. Il atteste 
de lŗétat du logement à lŗentrée dans les 
lieux.

A la signature du bail, le bailleur pourra 
vous demander de verser un dépôt de ga-
rantie correspondant à un montant dŗun 
mois de loyer au maximum. 

Si vous souhaitez quitter le logement, 
vous devez avertir votre propriétaire en lui 
adressant votre congé. Ce délai de préavis 
est de 3 mois avant la date de votre départ. 
Pendant la durée du préavis, vous serez re-
devable du montant du loyer et des char-
ges. 

Le bailleur ne pourra vous donner congé 
que pour la date dŗéchéance du contrat de 
bail en respectant un préavis de 6 mois.  

De plus, à votre départ, un état des lieux de 
sortie est établi contradictoirement entre 
vous et votre bailleur. Si le logement est 
rendu en bon état, le propriétaire a deux 
mois pour vous restituer le dépôt de ga-
rantie. 

Ţ	 Les	obligations	des	parties

Le bailleur doit :

Ş délivrer au locataire un logement décent 
en bon état dŗusage et de réparation ;

Ş assurer au locataire la jouissance paisible 
des lieux ;

Ş entretenir les locaux en état de servir à 
lŗusage prévu par le contrat ;

Ş ne pas sŗopposer aux aménagements réa-
lisés par le locataire dès lors que ceux ci 
ne constituent pas une transformation de 
la chose louée. 

Le locataire doit :

Ş Payer les loyers et les charges aux dates 
convenues ;

Ş User paisiblement des lieux loués ;

Ş Assurer lŗentretien courant du logement 
ainsi que prendre à sa charge lŗensemble 
des réparations locatives ;

Ş Répondre des dégradations et des pertes ;

Ş Laisser exécuter certains travaux. 
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En savoir plus

Comité pour le Logement autonome des jeunes (CLAJ)

8 place de la Paix
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 48 31 68

Caisse d’Allocations Familiales du Cantal

15 rue Pierre Marty
15000 AURILLAC

Tél : 08 20 25 15 10

•  www.caf.fr

La CAF vous invite à effectuer 
en ligne une simulation de vos 
droits, ainsi que pour les étu-
diants le dépôt de votre dossier.
Sur le site de la CAF, tous les 
imprimés sont disponibles afi n 
de constituer votre dossier, à re-
mettre ensuite à la CAF à laquel-
le est rattaché votre domicile.

Attention !

Si vous louez un logement à plusieurs et que votre 
contrat comprend une clause de solidarité, en cas de 
non-paiement par un des co-locataires, le propriétaire 
peut vous réclamer le montant total du loyer.



LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟǰ	ǯǭǜǱǜǤǧ
Bien évidemment, majeur, vous pouvez 
contracter librement avec un employeur. 

Vous pouviez travailler dès 16 ans avec lŗac-
cord de vos parents. Mais ayant 18 ans vous 
pouvez également devenir employeur ce 
qui ne vous était pas possible jusquŗalors. 

Etre salarié

Pour les personnes majeures, le droit du 
travail est moins protecteur que pour les 
mineurs :

Ş les restrictions sur le salaire qui existent 
pour les mineurs ne vous sont plus appli-
cables. Vous avez droit à un salaire plein.

Ş Vous perdez les protections dont vous 
bénéƥ ciez entre 16 et 18 ans, par exem-
ple sur les conditions horaires ou sur la 
nature des travaux eƤ ectués.

Dans lŗexercice de votre activité profes-
sionnelle, vous pourrez bénéƥ cier dŗune 
formation continue.

Articles L.6311-1 et suivants du Code du travail

De même, vous avez le droit dŗappartenir à 
un syndicat, de voter et de vous présenter 
aux élections des représentants du per-
sonnel. 

Loi de 1884 et Préambule de la Constitution 

de 1946

Articles L.2131-5, L.2141-1 et suivants  du 

Code du travail

Les délégués du personnel sont les repré-
sentants élus du personnel dŗun établisse-
ment. Ils sont chargés de faire respecter les 
conditions de travail et de transmettre les 
réclamations du personnel à lŗemployeur.

Se syndiquer est un droit, pas une obliga-
tion.

Les droits de grève  et de manifestation 
sont reconnus à la plupart des travailleurs.

Préambule de la Constitution de 1946.

Cependant, certaines catégories de per-
sonnel ont lŗobligation dŗassurer, même en 
période de grève un service minimum.

Certaines fonctionnaires, par exception, 
nŗont pas le droit de grève ni celui de ma-
nifester ou bien lŗexercice de ces droits est 
pour eux restreint (personnels de police, 
magistrats judiciairesş).

Le contrat de travail

Vous pouvez devenir salarié sous diƤ é-
rents statuts :

Ş avec un contrat à durée déterminée. Il est 
plutôt avantageux pour lŗemployeur. Il ne 
peut être conclu que dans des cas limita-
tivement prévus par la loi. 

Les droits civils
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LǠ	ǟǭǪǤǯ	ǟǰ	ǯǭǜǱǜǤǧ
Bien évidemment, majeur, vous pouvez 
contracter librement avec un employeur. 

Vous pouviez travailler dès 16 ans avec lŗac-
cord de vos parents. Mais ayant 18 ans vous 
pouvez également devenir employeur ce 
qui ne vous était pas possible jusquŗalors. 

Pour les personnes majeures, le droit du 
travail est moins protecteur que pour les 
mineurs :

Ş les restrictions sur le salaire qui existent 
pour les mineurs ne vous sont plus appli-
cables. Vous avez droit à un salaire plein.

Ş Vous perdez les protections dont vous 
bénéƥ ciez entre 16 et 18 ans, par exem-
ple sur les conditions horaires ou sur la 
nature des travaux eƤ ectués.

Dans lŗexercice de votre activité profes-
sionnelle, vous pourrez bénéƥ cier dŗune 
formation continue.

De même, vous avez le droit dŗappartenir à 
un syndicat, de voter et de vous présenter 
aux élections des représentants du per-
sonnel. 

Les délégués du personnel sont les repré-
sentants élus du personnel dŗun établisse-
ment. Ils sont chargés de faire respecter les 
conditions de travail et de transmettre les 
réclamations du personnel à lŗemployeur.

Se syndiquer est un droit, pas une obliga-
tion.

Les droits de grève  et de manifestation 
sont reconnus à la plupart des travailleurs.

Préambule de la Constitution de 1946.

Cependant, certaines catégories de per-
sonnel ont lŗobligation dŗassurer, même en 
période de grève un service minimum.

Certaines fonctionnaires, par exception, 
nŗont pas le droit de grève ni celui de ma-
nifester ou bien lŗexercice de ces droits est 
pour eux restreint (personnels de police, 
magistrats judiciairesş).

Vous pouvez devenir salarié sous diƤ é-
rents statuts :

Ş avec un contrat à durée déterminée. Il est 
plutôt avantageux pour lŗemployeur. Il ne 
peut être conclu que dans des cas limita-
tivement prévus par la loi. 
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En savoir plus

Les syndicats peuvent vous apporter tout renseignement utile 
concernant le droit du travail et la vie dans l’entreprise.
Auprès des syndicats et de l’Inspection du Travail ou sur 

www.travail.gouv.fr

Adressez-vous :
A la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Forma-
tion professionnelle

Rue du Rieu
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 46 83 60

• Appartenir à un syndicat per-
met de défendre vos intérêts et 
ne peut en aucun cas vous nuire. 
La loi fait interdiction à l’em-
ployeur de s’en servir contre 
vous. (Article  L. 2141-5  du Code 
du travail)

Le syndicat est un groupement de personnes 
exerçant une activité professionnelle similaire. 
Il a deux fonctions principales : 

Ţ il défend les travailleurs et la profession, 
Ţ il est l’interlocuteur privilégié. 

Chaque syndicat élit ses représentants, 
appelés délégués syndicaux.



Ş Avec un contrat à durée indéterminée : 
Cŗest un contrat sans limitation de durée 
conclu entre un employeur et un salarié. 

Le contrat de travail à durée indéterminée  
est la forme normale et générale de la re-
lation de travail. Ce contrat de travail ouvre 
le plus de garanties au salarié notamment 
une relative stabilité de lŗemploi. Il peut 
être rompu à tout moment par le salarié ou 
lŗemployeur, mais la rupture émanant de 
lŗemployeur est soumise à lŖexistence dŗun 
cause réelle et sérieuse de licenciement, 
et à lŗobservation dŗune procédure protec-
trice pour les salariés.

Ş Avec des contrats spéciaux : il en existe 
plusieurs types comme par exemple les 
contrats dŗavenir ou les contrats dŗaccom-
pagnement dans lŗemploi.

Le salaire

Le salaire est en théorie librement négocié 
entre lŗemployeur et le salarié, il ne peut 
cependant pas être inférieur au salaire mi-
nimum interprofessionnel de croissance. 

En pratique, sauf  exception, il existe des 
règles applicables qui tiennent compte de 
la concurrence, de la formation, de la péni-
bilité du travail.

ConƩ	ts	entre	employeurs	et	salariés

Si en tant que salarié, apprenti, ou em-
ployeur, vous rencontrez des diƧ  cultés 
relatives à un contrat de travail que vous 
ne pouvez résoudre par des négociations, 
vous pouvez vous adresser au Conseil de 
Prudŗhommes.

Articles L. 1411-1 à 1411-6 du Code du tra-

vail

Le conseil de prudŗhommes est un tribunal 
composé pour  moitié de représentants 
des employeurs et pour moitié de repré-
sentants des salariés. 

Créer sa société :

Devenir majeur vous donne le droit de 
contracter librement, vous pouvez donc 
désormais créer votre entreprise ou fonder 
votre propre société, en percevant les bé-
néƥ ces, mais aussi en assumer les pertes. 

à eƤ ectuer
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Ş Avec un contrat à durée indéterminée : 
Cŗest un contrat sans limitation de durée 
conclu entre un employeur et un salarié. 

Le contrat de travail à durée indéterminée  
est la forme normale et générale de la re-
lation de travail. Ce contrat de travail ouvre 
le plus de garanties au salarié notamment 
une relative stabilité de lŗemploi. Il peut 
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Créer sa société :

Devenir majeur vous donne le droit de 
contracter librement, vous pouvez donc 
désormais créer votre entreprise ou fonder 
votre propre société, en percevant les bé-
néƥ ces, mais aussi en assumer les pertes. 

l�  Démarch�  
à eƤ ectuer

39

Conseil pratique

Vous pouvez vous faire assister ou re-
présenter par un autre salarié ou un 
autre employeur, les délégués syndi-
caux, même si vous n’appartenez pas à 
un syndicat, votre conjoint, un avocat et 
si vous êtes employeur par un membre 
de votre entreprise.

En savoir plus

Confl its entre employeurs et salariés 
Fiche éditée par le ministère de la justice
« Le Conseil de Prud’hommes »

Disponible gratuitement dans les tribunaux ou sur 

www.justice.gouv.fr

Créer sa société. Adressez vous :
Au greffe du tribunal de commerce d’Aurillac

21 place du Square 
15 000 AURILLAC

Tél : 04 71 48 14 54 

A la chambre des Métiers et de l’Artisanat du Cantal sur 

www.cma-cantal.fr

A la chambre de commerce et d’industrie sur

www.cantal.cci.fr

• Pour créer votre société, vous 
devrez déposer les statuts au 
greffe du tribunal de commerce 
du lieu du siège social de votre 
entreprise.

• Pour créer une entreprise 
commerciale ou artisanale, vous 
devez selon le cas vous inscrire 
au registre du commerce ou au 
répertoire des métiers.

• Vous pouvez créer une socié-
té seul ou à plusieurs. Il existe 
plusieurs formes de société en-
traînant des conséquences dif-
férentes en cas de défi cit, mais 
aussi exigeant un capital de dé-
part différent. 



LǠǮ	ǟǭǪǤǯǮ	ǭǜǯǯǜǞǣȢǮ	ǜǰ	ǞǪǭǫǮ
Ş La sexualité

A partir de 18 ans, tout individu est tota-
lement libre dŗentretenir des relations 
sexuelles, dans le respect de lŗordre public 
et de la morale, avec une personne dŗau 
moins 15 ans avec laquelle il nŗa aucun 
lien dŗautorité et sans exercer de violence, 
contrainte, menace ou surprise.

La contraception

La contraception est lŗaƤ aire de tous, peu 
importe le sexe et lŗâge des personnes in-
téressées. 

Les mineures souhaitant avoir un moyen 
de contraception peuvent lŗobtenir gra-
tuitement dans un centre de planiƥ cation 
(même sans lŗaccord de leurs parents). Par 
contre, cela devient payant à la majorité. 

L’avortement

Le délai légal pour lŗinterruption volontaire 
de grossesse en France est de 12 semaines. 
Si vous avez moins de 18 ans,  lŗaccord pa-
rental nŗest plus indispensable, par contre 
vous devrez faire appel à un adulte réfé-
rent pour vous soutenir pendant toute la 
procédure, cette personne doit être ma-
jeure. De plus, la consultation sociale reste 
obligatoire pour les mineures. 

Si vous avez plus de 18 ans, vous pouvez 
prendre contact directement avec lŗhôpital. 

Ş L’accès aux soins

Vous pouvez librement consulter un mé-
decin de votre choix. Il sera tenu au secret 
médical envers toute autre personne. 

La protection sociale

En France, lŗaccès aux soins se veut le plus 
large possible, cŗest pourquoi il existe un 
régime de couverture sociale qui concerne 
le plus grand nombre de personnes possi-
ble.

Plusieurs possibilités sŗoƤ rent à vous selon 
la situation dans laquelle vous vous trou-
vez :

Ş Vous êtes lycéen : vous bénéƥ ciez de la 
protection sociale de vos parents ;

Ş  Vous êtes étudiant : vous êtes rattaché à 
un régime de sécurité sociale obligatoire 
étudiant ;

Ş Vous êtes salarié : vous bénéƥ ciez de la 
sécurité sociale si vous remplissez les 
conditions obligatoires. 

Si vous ne vous reconnaissez dans aucune 
de ces catégories, et que vous remplissez 
certaines conditions de ressources, vous 
pouvez bénéƥ cier de la Couverture Mala-
die Universelle (CMU). 

à eƤ ectuer
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LǠǮ	ǟǭǪǤǯǮ	ǭǜǯǯǜǞǣȢǮ	ǜǰ	ǞǪǭǫǮ
Ş 
A partir de 18 ans, tout individu est tota-
lement libre dŗentretenir des relations 
sexuelles, dans le respect de lŗordre public 
et de la morale, avec une personne dŗau 
moins 15 ans avec laquelle il nŗa aucun 
lien dŗautorité et sans exercer de violence, 
contrainte, menace ou surprise.

La contraception est lŗaƤ aire de tous, peu 
importe le sexe et lŗâge des personnes in-
téressées. 

Les mineures souhaitant avoir un moyen 
de contraception peuvent lŗobtenir gra-
tuitement dans un centre de planiƥ cation 
(même sans lŗaccord de leurs parents). Par 
contre, cela devient payant à la majorité. 

Le délai légal pour lŗinterruption volontaire 
de grossesse en France est de 12 semaines. 
Si vous avez moins de 18 ans,  lŗaccord pa-
rental nŗest plus indispensable, par contre 
vous devrez faire appel à un adulte réfé-
rent pour vous soutenir pendant toute la 
procédure, cette personne doit être ma-
jeure. De plus, la consultation sociale reste 
obligatoire pour les mineures. 

Si vous avez plus de 18 ans, vous pouvez 
prendre contact directement avec lŗhôpital. 

Ş 
Vous pouvez librement consulter un mé-
decin de votre choix. Il sera tenu au secret 
médical envers toute autre personne. 

En France, lŗaccès aux soins se veut le plus 
large possible, cŗest pourquoi il existe un 
régime de couverture sociale qui concerne 
le plus grand nombre de personnes possi-
ble.

Plusieurs possibilités sŗoƤ rent à vous selon 
la situation dans laquelle vous vous trou-
vez :

Ş Vous êtes lycéen : vous bénéƥ ciez de la 
protection sociale de vos parents ;

Ş  Vous êtes étudiant : vous êtes rattaché à 
un régime de sécurité sociale obligatoire 
étudiant ;

Ş Vous êtes salarié : vous bénéƥ ciez de la 
sécurité sociale si vous remplissez les 
conditions obligatoires. 

Si vous ne vous reconnaissez dans aucune 
de ces catégories, et que vous remplissez 
certaines conditions de ressources, vous 
pouvez bénéƥ cier de la Couverture Mala-
die Universelle (CMU). 

l�  Démarch�  
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Conseil pratique

Si vous n’avez pas de domicile fi xe, vous 
pouvez élire domicile auprès d’un organis-
me agréé ou du centre communal d’action 
sociale pour bénéfi cier de la couverture 
maladie universelle.

Aucune condition de nationalité n’a été 
posée par la loi sur la couverture maladie 
universelle. Toute personne en mesure de 
prouver sa résidence stable et régulière sur 
le territoire français peut donc en bénéfi cier.

En savoir plus

Caisse primaire d’assurance Maladie (CPAM)

15 rue Pierre Marty
15 000 AURILLAC
Tél : 0 820 904 220

Ou sur www.ameli.fr

• Pour obtenir le rembourse-
ment optimal de vos frais mé-
dicaux, vous devez déclarer, dès 
16 ans, un médecin traitant qui 
sera le référent dans votre par-
cours de soins



Généralement, à 18 ans et parfois pour une 
durée plus ou moins longue, vous êtes en-
core pris en charge ƥ nancièrement par vos 
parents.

SǤ	ǱǪǮ	ǫǜǭǠǩǯǮ	ǩǠ	ǱǪǰǮ	ǫǭǠǩǩǠǩǯ	ǫǧǰǮ	
Ǡǩ	ǞǣǜǭǢǠ	:
Vos parents ont lŗobligation de vous nourrir, 
de vous entretenir (en droit cela sŗappelle 
lŗobligation alimentaire).

Article 203 du Code civil

La loi ne prévoit pas la ƥ n cette obligation. 
Donc, à votre majorité, vos parents nŗont 
plus lŗobligation de vous héberger, mais ils 
doivent toujours vous entretenir  et vous 
nourrir dans la limite de leurs moyens.

Cette obligation est dŗautant plus absolue 
que vous poursuivez des études sérieuses 
et ƥ ables. En revanche, si par votre faute 
vous vous mettez dans une situation inex-
tricable, vos parents nŗont plus aucune 
obligation de  vous secourir.

Si leurs moyens ne leur permettent pas de 
vous venir en aide, il faudra vous prendre 
en charge par vous-même jusquŗà lŗâge de 
25 ans. En eƤ et, le revenu de solidarité ac-
tive ne peut vous être attribué quŗà partir 
de 25 ans, sauf si vous êtes enceinte ou 
que vous avez un enfant à charge ou que 
vous avez exercé une activité profession-
nelle pendant au moins 2 ans au cours des 
3	années	précédant	la	demande	de	RSA.	

à eƤ ectuer
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SǜǰǱǠǭ	ǟǠǮ	ǱǤǠǮ
En devenant majeur, vous pourrez enƥ n donner votre sang. Il sŗagit dŗun acte gratuit, ano-
nyme, volontaire et bénévole. 

Et si vous décédez, lŗautorisation de vos parents ne sera plus nécessaire pour un prélève-
ment dŗorganes. Les médecins devront simplement sŗassurer que vous ne vous y êtes pas 
formellement opposé de votre vivant car la loi présume lŗaccord du défunt.
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Généralement, à 18 ans et parfois pour une 
durée plus ou moins longue, vous êtes en-
core pris en charge ƥ nancièrement par vos 
parents.

SǤ	ǱǪǮ	ǫǜǭǠǩǯǮ	ǩǠ	ǱǪǰǮ	ǫǭǠǩǩǠǩǯ	ǫǧǰǮ	
Ǡǩ	ǞǣǜǭǢǠ	:
Vos parents ont lŗobligation de vous nourrir, 
de vous entretenir (en droit cela sŗappelle 
lŗobligation alimentaire).

La loi ne prévoit pas la ƥ n cette obligation. 
Donc, à votre majorité, vos parents nŗont 
plus lŗobligation de vous héberger, mais ils 
doivent toujours vous entretenir  et vous 
nourrir dans la limite de leurs moyens.

Cette obligation est dŗautant plus absolue 
que vous poursuivez des études sérieuses 
et ƥ ables. En revanche, si par votre faute 
vous vous mettez dans une situation inex-
tricable, vos parents nŗont plus aucune 
obligation de  vous secourir.

Si leurs moyens ne leur permettent pas de 
vous venir en aide, il faudra vous prendre 
en charge par vous-même jusquŗà lŗâge de 
25 ans. En eƤ et, le revenu de solidarité ac-
tive ne peut vous être attribué quŗà partir 
de 25 ans, sauf si vous êtes enceinte ou 
que vous avez un enfant à charge ou que 
vous avez exercé une activité profession-
nelle 
3	années	précédant	la	demande	de	RSA.	

• Des collectes de sang sont 
régulièrement organisées dans 
les communes, les établisse-
ments scolaires. 

Il vous suffi ra de vous y présenter 
muni de votre carte d’identité.

l�  Démarch�  
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SǜǰǱǠǭ	ǟǠǮ	ǱǤǠǮ
En devenant majeur, vous pourrez enƥ n donner votre sang. Il sŗagit dŗun acte gratuit, ano-
nyme, volontaire et bénévole. 

Et si vous décédez, lŗautorisation de vos parents ne sera plus nécessaire pour un prélève-
ment dŗorganes. Les médecins devront simplement sŗassurer que vous ne vous y êtes pas 
formellement opposé de votre vivant car la loi présume lŗaccord du défunt.

En savoir plus

Vous pouvez vous adresser à l’Etablissement Français 
du Sang (EFS) 

sur www.dondusang.net

Sur www.rsa.gouv.fr
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Attention !

Si vous avez des ressources suffi santes, vous êtes tenu de pourvoir 
aux besoins de vos parents dans le besoin en leur versant une pen-
sion alimentaire
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Lǜ	ǫǪǮǮǤǝǤǧǤǯȢ	ǟɷǰǩǠ	ǜǤǟǠ	ǮǪǞǤǜǧǠ
Ţ	 Le	Fonds	dśAide	aux	jeunes	(FAJ)

Le FAJ est destiné aux jeunes de 18 à 25 
ans qui connaissent des diƧ  cultés dŗinser-
tion sociale ou professionnelle. Cŗest une 
aide ponctuelle et individuelle. Le verse-
ment est subordonné à lŗélaboration dŗun 
projet dŗinsertion. 

Comment faire la demande ? 

Si vous êtes concerné par le FAJ, vous de-
vez contacter un travailleur social auprès 
des diƤ érentes missions locales ou des 
CCAS qui vous aidera à établir le dossier. 

Ţ	 La protection jeunes majeurs

Entre 18 et 21 ans, toute personne éprou-
vant de graves diƧ  cultés dŗinsertion so-
ciale a la faculté de demander au juge des 
enfants la prolongation ou lŗorganisation 
dŗune action de protection judiciaire. Elle 
peut aussi bénéƥ cier dŗune protection ad-
ministrative mise en place par le service 
social dŗaide à lŗenfance.

Article 1er du décret du 18 février 1975.

Diverses mesures peuvent être ordonnées : 

Ş lŗobservation par un service dŗinvesti-
gation et dŗorientation éducative,

Ş une action éducative en milieu 
ouvert,

Ş le maintien ou lŗadmission dans un 
établissement spécialisé.

Conseil pratique

Adressez-vous au service social de la mairie 
de votre domicile

Adressez-vous à la mission locale, à la PAIO  
ou à toute association ayant en charge l’in-
sertion des jeunes sur votre commune



• Pour obtenir une protection 
jeune majeur, il vous faut obli-
gatoirement en faire la deman-
de. Le juge et l’aide sociale n’ont 
pas le droit d’intervenir d’offi ce 
car vous êtes majeur. 

l�  Démarch�  
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En savoir plus

Pour connaître le centre médico-social le plus 
proche de votre domicile, contacter : 

Le Conseil Général du Cantal 
Hôtel du Département

28 avenue Gambetta
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 46 20 20
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Attention !

Ces mesures prendront fi n au plus tard le jour de vos 21 ans.

Lǜ	ǫǪǮǮǤǝǤǧǤǯȢ	ǟɷǰǩǠ	ǜǤǟǠ	ǮǪǞǤǜǧǠ
Ţ	 Le	Fonds	dśAide	aux	jeunes	(FAJ)

Le FAJ est destiné aux jeunes de 18 à 25 
ans qui connaissent des diƧ  cultés dŗinser-
tion sociale ou professionnelle. Cŗest une 
aide ponctuelle et individuelle. Le verse-
ment est subordonné à lŗélaboration dŗun 
projet dŗinsertion. 

Comment faire la demande ? 

Si vous êtes concerné par le FAJ, vous de-
vez contacter un travailleur social auprès 
des diƤ érentes missions locales ou des 
CCAS qui vous aidera à établir le dossier. 

Ţ	

Entre 18 et 21 ans, toute personne éprou-
vant de graves diƧ  cultés dŗinsertion so-
ciale a la faculté de demander au juge des 
enfants la prolongation ou lŗorganisation 
dŗune action de protection judiciaire. Elle 
peut aussi bénéƥ cier dŗune protection ad-
ministrative mise en place par le service 
social dŗaide à lŗenfance.

Diverses mesures peuvent être ordonnées : 

Ş lŗobservation par un service dŗinvesti-
gation et dŗorientation éducative,

Ş une action éducative en milieu 
ouvert,

Ş le maintien ou lŗadmission dans un 
établissement spécialisé.
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LǠǮ	ǟǭǪǤǯǮ	ǝǜǩǞǜǤǭǠǮ
Dès lŗâge de 18 ans, vous pouvez solliciter, 
seul, lŗouverture dŗun compte bancaire. Il 
vous faudra fournir au banquier plusieurs 
documents (signature, copie de votre carte 
dŗidentité, quittance de loyer).

Lors de lŗouverture du compte, le banquier 
est tenu de vous informer des diƤ érents 
services et oƤ res proposés. 

Vous pouvez souscrire nŗimporte quel 
moyen de paiement, et ce de manière 
autonome. Vous pouvez aussi disposer 
dŗune carte de crédit et dŗune autorisation 
de découvert. 

Vous pouvez souscrire un crédit, sous la 
forme dŗun prêt étudiant ou autre. 

LǠǮ	IǨǫǪǯǮ	:
Payer lŗimpôt est un acte citoyen majeur. 
Cŗest un devoir dont le non respect peut 
être fortement sanctionné. 

Comme tout un chacun vous acquittez la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en achetant 
des produits. En fonction de votre situation 
vous aurez à payer certains impôts et ainsi 
participer aux actions développées pour le 
bien commun. 

Ţ	 L’impôt sur le revenu

Toute personne majeure ayant des reve-
nus durant lŗannée civile précédente doit 
remplir chaque année une déclaration de 
revenus.

Mais entre 18 et 21 ans révolus, vous pou-
vez demeurer rattaché au foyer ƥ scal de 
vos parents à condition quŗils déclarent vos 
salaires si vous travaillez.

Conseil pratique

Si vous n‘avez pas eu de revenus durant 
l’année civile précédent celle de votre dé-
claration, il est quand même conseillée de 
faire une déclaration de revenus puisque 
vous aurez alors une fi che de non-imposi-
tion qui peut être utile lors de démarches 
administratives.

Si vous êtes étudiant, (ou si vous eƱ ectuez 

rattaché au foyer Ʋ scal de vos parents jusquśà 



• La première année où voue 
effectuerez une déclaration de 
revenus autonome vous devrez 
aller retirer un dossier au centre 
des impôts. Les années suivan-
tes ce centre vous enverra une 
déclaration pré-remplie. Si vous 
changez de département, pen-
sez à le signaler à votre centre 
des impôts. 

• Pour être rattaché à vos pa-
rents, il  faut en faire la demande 
tous les ans, soit directement 
sur la déclaration de vos pa-
rents, soit sur papier libre. En 
effet, dans ce cas ils ne pourront 
pas déduire de pension alimen-
taire pour vous.

l�  Démarch�  
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Attention !

Devenu majeur, vous êtes seul responsable de vos actes ainsi que 
des dettes que vous pouvez contracter. 

LǠǮ	ǟǭǪǤǯǮ	ǝǜǩǞǜǤǭǠǮ
Dès lŗâge de 18 ans, vous pouvez solliciter, 
seul, lŗouverture dŗun compte bancaire. Il 
vous faudra fournir au banquier plusieurs 
documents (signature, copie de votre carte 
dŗidentité, quittance de loyer).

Lors de lŗouverture du compte, le banquier 
est tenu de vous informer des diƤ érents 
services et oƤ res proposés. 

Vous pouvez souscrire nŗimporte quel 
moyen de paiement, et ce de manière 
autonome. Vous pouvez aussi disposer 
dŗune carte de crédit et dŗune autorisation 
de découvert. 

Vous pouvez souscrire un crédit, sous la 
forme dŗun prêt étudiant ou autre. 

LǠǮ	IǨǫǪǯǮ	:
Payer lŗimpôt est un acte citoyen majeur. 
Cŗest un devoir dont le non respect peut 
être fortement sanctionné. 

Comme tout un chacun vous acquittez la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en achetant 
des produits. En fonction de votre situation 
vous aurez à payer certains impôts et ainsi 
participer aux actions développées pour le 
bien commun. 

Ţ	

Toute personne majeure ayant des reve-
nus durant lŗannée civile précédente doit 
remplir chaque année une déclaration de 
revenus.

Mais entre 18 et 21 ans révolus, vous pou-
vez demeurer rattaché au foyer ƥ scal de 
vos parents à condition quŗils déclarent vos 
salaires si vous travaillez.

En savoir plus

Centre des Impôts de votre domicile ou sur www.minefi .gouv.fr

Si vous êtes étudiant, (ou si vous eƱ ectuez 
votre service national), vous pouvez être 

rattaché au foyer Ʋ scal de vos parents jusquśà 
25 ans révolus. Vous y avez intérêt mais ce 

n’est pas obligatoire. 



Attention	:
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La pleine capacité civile acquise à la majo-
rité peut se perdre du fait de la maladie 
ou dŗun accident qui vous fait perdre le 
discernement.

Trois niveaux de protection existent alors 
pour vous aider dans votre vie quotidienne. 

La sauvegarde de justice : cŗest une me-
sure de protection juridique temporaire 
destinée à protéger une personne majeure 
et/ou tout ou partie de son patrimoine si 
elle nŗa plus la capacité de le faire seule 
et quŗaucun moyen moins contraignant ne 
suƧ  t à défendre ses intérêts. Le majeur 
placé sous sauvegarde de justice conserve 
sa capacité et donc lŗexercice de ses droits. 

Articles 433 à 439 du Code civil

La curatelle est une mesure judiciaire des-
tinée à protéger une personne majeure et/
ou tout ou partie de son patrimoine si elle 
nŗest plus en état de veiller sur ses propres 
intérêts, grâce à lŗassistance dŗun curateur 
qui lŗassiste ou le contrôle dans les actes de 
la vie civile.

Articles 425 à 427 ; Articles 428 à 432 ; Arti-

cles 440 à 476 du Code civil

La tutelle est une mesure judiciaire desti-
née à protéger une personne majeure et/
ou tout ou partie de son patrimoine si elle 
nŗest plus en état de veiller sur ses propres
intérêts, grâce à lŗaide dŗun tuteur qui peut 
le représenter dans les actes de la vie civile. 

Articles 425 à 427 ; Articles 428 à 432 ; Arti-

cles 440 à 476 du Code civil

Ţ	La	taxe	dśhabitation

Elle est due si vous avez un logement indépendant de celui de vos parents.

Et si le logement vous appartient, vous aurez aussi à payer la taxe foncière. 

Ţ	La redevance audiovisuelle 

Si dans ce logement vous avez  la télévision vous serez aussi soumis à la taxe audiovisuelle 
payable à lŗétat. 

Vous paierez la redevance audiovisuelle en même temps que votre taxe dŗhabitation. De 
plus, si vous ne possédez pas de poste de télévision, vous devez le préciser sur votre décla-
ration de revenus.



Attention	:

• Vous n’avez aucune démar-
che à effectuer, vous recevrez 
l’impôt à payer durant le dernier 
trimestre de l’année pour le lo-
gement que vous occupiez au 
1er janvier cette année. 

• Si vous achetez votre télévi-
seur dans un magasin, il fera lui-
même la déclaration au service 
de la redevance audiovisuelle

• L’entourage de la personne 
qui a perdu l’esprit saisira le juge 
des tutelles du Tribunal d’Ins-
tance dont dépend son domicile. 

• L’altération mentale doit être 
établie par un médecin pour que 
le juge se prononce. 

l�  Démarch�  
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La pleine capacité civile acquise à la majo-
rité peut se perdre du fait de la maladie 
ou dŗun accident qui vous fait perdre le 
discernement.

Trois niveaux de protection existent alors 
pour vous aider dans votre vie quotidienne. 

La sauvegarde de justice : cŗest une me-
sure de protection juridique temporaire 
destinée à protéger une personne majeure 
et/ou tout ou partie de son patrimoine si 
elle nŗa plus la capacité de le faire seule 
et quŗaucun moyen moins contraignant ne 
suƧ  t à défendre ses intérêts. Le majeur 
placé sous sauvegarde de justice conserve 
sa capacité et donc lŗexercice de ses droits. 

La curatelle est une mesure judiciaire des-
tinée à protéger une personne majeure et/
ou tout ou partie de son patrimoine si elle 
nŗest plus en état de veiller sur ses propres 
intérêts, grâce à lŗassistance dŗun curateur 
qui lŗassiste ou le contrôle dans les actes de 
la vie civile.

La tutelle est une mesure judiciaire desti-
née à protéger une personne majeure et/
ou tout ou partie de son patrimoine si elle 
nŗest plus en état de veiller sur ses propres
intérêts, grâce à lŗaide dŗun tuteur qui peut 
le représenter dans les actes de la vie civile. 

Conseil pratique

Si vous n’occupez aucun logement (et 
que votre nom ne fi gure sur aucun bail) 
au 1er janvier, vous ne devrez payer 
aucune taxe d’habitation.

Le juge choisira entre les  différentes 
mesures en fonction de la gravité de la 
perte de discernement.

Bien sûr, une mesure de protection 
n’est jamais défi nitive. S’il revient à 
un meilleur état de santé, l’intéressé 
pourra demander au juge des tutelles 
d’y mettre fi n.

En savoir plus

Au Tribunal d’Instance dont dépend votre domicile.

Ţ	La	taxe	dśhabitation

Elle est due si vous avez un logement indépendant de celui de vos parents.

Et si le logement vous appartient, vous aurez aussi à payer la taxe foncière. 

Ţ	

Si dans ce logement vous avez  la télévision vous serez aussi soumis à la taxe audiovisuelle 
payable à lŗétat. 

Vous paierez la redevance audiovisuelle en même temps que votre taxe dŗhabitation. De 
plus, si vous ne possédez pas de poste de télévision, vous devez le préciser sur votre décla-
ration de revenus.



Pour	vous	aider	:

LǠǮ	ǧǤǠǰǳ	ǞǧȢǮ	DǦǥǫ ǣǜǪ ǘǛǩǜǪǪǜǪ ǪǦǥǫ ǝǘǚǠǣǜǤǜǥǫ ǘǚǚǜǪǪǠǙǣǜǪ :

Ţ	 La	mairie	: 

cŗest le lieu de référence, vous pouvez vous y rendre quelle que soit votre question.  Les 
fonctionnaires qui y travaillent pourront vous aider, en vous aiguillant vers lŗorganisme le 
mieux à même de vous répondre. 

Ţ	 Le	conseil	général	et	ses	services	:	

vous y trouverez des informations sur vos droits sociaux. 

Ţ	 La	Préfecture	: 

cŗest la représentation de lŗEtat dans le département. Vous pourrez donc y chercher des 
renseignements concernant les diƤérents services de lŗEtat (permis de conduire ou natio-
nalité par exemple)

Ţ	 Les	Tribunaux	dśInstance	:	

Cŗest le lieu judiciaire de référence pour toutes vos questions de la vie quotidienne. 

Ţ	 Le	Tribunal	de	Grande	Instance	:	

Cŗest là que vous trouverez des réponses concernant notamment le droit de la famille et le 
droit pénal. 

Remerciements

Merci au CDAD de Seine-St-Denis pour sa collaboration. 

Où chercher des renseignements complémentaires : 

www.service-public.fr
www.ado.justice.gouv.fr

www.drogues.gouv.fr
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